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2. 

En nOVQmbre 1955, deux rapports ont ete presentes a 
l'Assemblee commune au nom du Groupe de travail : l'un d~ 
M. KREYSSIG (Doc. n° l, 1955-1956) et l'autre d~ M. POHER 
(Doc.n° 2, 1955-1956). 

Les dits rapports abordaient la question de la revision 
du Traite. L'Assemblee decida de les renvoyer au Groupe de 
travail et aux commissions. 

En mai 1957, l'Assemblee commune chargea le Groupe de 
travail d'examiner la question de la revision du Traite et 
de prendre a cette fin l'avis des commissions. Les commissions 
permanentes de l'Assemblee commune remirent leurs avis au 
Groupe de travail de septembre a decembre 1957. 

Le 6 novembre 1957, a Rome, le Groupe de travail char
gea sa sous-commission des competences et pouvoirs d'elaborer 
un rapport de synthese sur la revision du Traite. 

M. Gerhard KREYSSIG fut designe comme rapporteur. 

La sous-commission des competences et pouvoirs s'est 
reunie le 16 decembre 1957 et le 18 janvier 1958 sous la pre
sidence de M. KOPF. Elle a approuve le projet de rapport et 
l'a transmis au Groupe de travail le 18 janvier 1958. 

Le Groupe de travail, reuni le ler fevrier 1958 sous 
la presidence de M. F. DEROUSSE, a adopte le present rapport. 

Etaient presehts M. DEROUSSE, vice-president; 
M. KOPF, vice-president; 
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I\1. KREYSGIG, rapporteur; 

li~Ivl. At·=.:\DEO, 
B1i'RTR . "·TD 

..s...:,J.I. • -·'-.l.' ' suppleant IL 
, 

BL.!I.T~SE, 

CX::WLTERR;:., 

POHER· 
' 

DE Sl~JET, supplennt M. BIRRENBLCH; 

van der GOES V8n N!~TERS, 

GOZARD, 

GR; .. NZOTTO Bi .. S30, 

HL.ZENBOSCH, 

L"\FI:C, suppleant M. FOHR.M.iJ:nT; 

MJ~RGUE, 

de NlEHTHON, 

~.illT ZGl!B, 

~.illTTER 

O~STERLE, 

SCH~~us, supple ant M. TRIBOULET; 

SCHJI:~: ;L. 

Le r2pport a ete definitivement arrete le 3 fevrier 

1958 a l 1unanimite moins deux abstentions, par le Co:m.ite 

des Presidents de l'Assemblee CoLllJW1e, sous la presidence 

de M. Hans FUHLiill, President de l 1 l~ssemblee Com1unc::. 
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.6. 

CHAPITRE A : Consideratiomgenerales sur la revision du Traite 

I. Introduction 

(1) Les traites instituant la Communaute economique europeen-
ne (C.E.E.) et la Communaute europeenne de l'energie atomique 
(Euratom), signes a Reme le 25 mars 1957, presentent sous un 
jour tres different le frobleme de la revision du Traite 
insti tuant la c. E. C. A. et tous les probler.1es qui y sont lies. 

(2) Dans l'expose qui suit, sont traitees les questions de 
principe qui doivent etre eclaircies avant que l'on puisse de
cider dans quelle mesure le Traite C.E.C.A. doit etre 
modifie. 

A ce sujet, un fait est determinant : la Convention re
lative a certaines institutions communes aux communautes euro
peennes, signee egalement a Rome, prevoit que les pcuvoirs et 
les competences parlementaires sont exerces par une assemblee 
unique (art. 1). L'article 2 de la Convention dispose que, 
des son entree en fonction, ce parlement remplace l'Assemblee 
commune prevue a l'article 21 du Traite instituant la C.E.C.A. 
et exerce les pouvoirs et les competences devolus a l'Assem
blee commune. 

(3) La question la plus importante et qui doit etre clairement 
resolue ct priori est celle de savoir si les traites insti
tuant la C.E.R. et l'Euratom attribuent au futur parlement 
europeen des competences plus etendues que celles du parlement 
de la C.E.C.A. Aux termes de l'article 24 du Traite instituant 
la C.E.c.A., l'Assemblee commune peut contraindre les membres 
de la Haute Autorite a abandonner leurs fonctions si une m0tion 
de censure est deposee et adoptee ala majorite des deux t~ers 
des vuix exprimees et a la majorite des membres qui compc.sent 
l'Assemblee. (Les memes dispositions sont prevues a l'article 
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144 du Traite C.E.E. vis-a-vis de la Commission europeenne et 
a l'article 114 du Traite Euratom en ce qui concerne la Cern
mission atomique, sauf que la motion de censure sur la gestion 
des Commissions peut etre deposee a tout moment. 

(4) Se basant sur le droit de deposer une motion de censure 
et de contraindre la H~ute Autorite a la demission, le par
lement de la C.E.C.A. a soutenu des le debut qu'il en resul
tait pour lui un droit de controle permanent de la Haute 
Autorite. L'Assemblee commune a cree un certain nombre de com
missions permanentes et en a consacre dans son Reglement 
l'existence ~ur le plan instituti~nnel. De son c&te, lA Haute 
Autorite, au c~urs d~ cinq annees de foncti~nnemHnt, a pleine
ment reconnu ce droit illimite-de contr~le du parlemo~t eta 
touj~uro repond~ en commissions aux questions des memhres de 
l'Assemblee~ A cela ~'ajoute. le droit de ~~ntrole que ~haquc 
membre de L'As·semhleo·c~~e -exerce par se3 questions ecriteR 
a l'adresse de la Haute Autorit€. 

(5) En ce qui concerne ces questions !ondamentales, une 
lettre adressee par le ~resident de la Haute Autorite, M.Rene 
Mayer, le 18 mars 1957, aM. P.H. Spaak, alors president de 
la Conference intergouvernementale,en meme temps qu'aux 
gouvernements des six Etats membres de la Communaute, nous 
semble importante. Dans cette lettre, le president de la 
Haute Autorite constate que la modification de l'article 21 
du Traite C.E.C.A. "ne modifie en rien les pouvoirs devolus 
a l'Assemblee commune, ni les relations existant en vertu du 
Traite charbon-acier entre elle-meme (la Haute Autorite) et 
l'Assen~lee". Il est en outre constate que l'article 232 du 
Traite C.E.E. n'affecte en rien les regles et le fonctionne
ment du marche co~un du charbon et de l'acier. Enfin, il est 
stipule que la C.E.C.A. prendra en charge un tiers des de
penses budgetaires du parlement europeen et de la Cour de 
Justice unique. AC 4046 



(6) Ce qu'il nous semble egaJement important de retenir 

de ces constatations, c'est que la Eaute Autorite reconnait 

que pour le futur parlement de 142 mewbres rien ne sera change 

aux relations existant actuellement entre l 1Assemblee commune 

et la Haute Autorite. Ainsi, tant vis-a-vis du Parlement que 

vis-a-vis des gouvernements des EtPts membres auxquels la 

lettre etait egalement adressee, 1'Executif de la C.E.C.A. 

confirme officiellement, pour la premiere fois 1a reconnaissance. 

comme competence permanente~ du droit de contr61e parlementaire 

acquis par l 1Assemblee de la C.E.C.A. au d.sla des disposition.s 

formelles du Traite, au cours des cinq ann8es d'activite et 

de pratique. Cette constatation est d 'un interet tout parti·· 
culier parce qu'elle garantit a"'J. parlement europeen, pour. l'une 

des communautes europeennes et, de ce fait, pour un secteur 

de son activite, des droits et des competencss qai, par suite~ 
ne pourront @tre refuses au meme pa:r:>lemen. t l:'.l:'.ique, pour leG 

deux autres secteurs (C.E.E. et ~uratom). 

(7) La conclusion sera que ce parlemeJ1t, gr·£ice &u trav~d~ 
fructueux du parlement de la C .E. C .A .. ~ sera ,,;n me sure de i'onc

tionner d' emblee sur une base deja epr~:mvee, e~ c.lisposant de 

droi ts J.e con tr6le parlementaire ql' i vont au o.ele. d.es d:.:·Ji ts 
et competences formellement (etermi:nes par les nouvee.ux t~:-aj_ te:3 c 

Cela signifie en particulier que le parlement peuc comme:r.cer· 

immediatement le contr6le perma_n.ent de J.: Executif des t:;:-cd.s 

communautes europeennes par 1' inst:! i~u"Sion des commissions p· J:'·· 

manentes, de ces commissions qui detiennen~ l:important d~oit 
de contr6le qu' elles c:;:~t &~y_"..:;.~;: c,]_lo;,;· .. iJ.Cill85 vis-·a·"-ris de Ja 

Haute Au tori te et auxquelles le President de la Haute Autor·i. te 
a sans doute pense en employant dans sa lettre du 18 ma:.·s 
1957 les termGt:f de ttr~lations existant" .. 
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(8) Pour elucider la question de la position du futur parle
ment europeen, il faut tenir compte de la difference fonda
mentale suivante : le Traite instituar.t la C.E.C.A. ne laisse 
au parlement aucune place pour les competences legislatives, 
parce qu'il est en meme temps une constitution et une loi 
que la Haute Autorite, en tant qu'~rgane executif, doit appli
quer et observer. Le role du parlement se limite necessairement 
a contr6ler si la Haute Autorite exerce pleinement, correcte
ment et efficacement les competences dont elle dispose pour 
atteindre les objectifs du Traite, c'est-a-dire appliquer la 
loi. L'activite des commissions permanentes pendant cinq ans 
et les debats au cours des sessions de l'Assemblee ont confirme 
cette conception, bien que le texte du Traite C.E.C.A. oblige 
simplement la Haute Au tori te a publier tous les ans, un moi.s 
au moins avant l'ouverture de la session ordinaire de l'Assem
blee, un rapport general sur l'activite de la Communaute et sur 
ses depenses administ:rati ves (article 17), rapport que l 'Assem-
blee "discute" en seance publique (article 24). (Cette dis0US
sion peut _se terminer par la motion de censure, dont il a deja 
ete question). D'apres le Traite, la Haute Autorite n'a aucune 
autre obligation a l'egard du parlement. Elle exerce ses compe
tences en tant qu'organe collegial, en vertu de son autorite 
supranationale. Le Traite C.E.C.A. impose a la Haute Autorite 
l'obligation de suivre une procedure obligatoire de consulta
tion ou d'avis conforme d.u Conseil special de ministres et du 
Comite consultatif uniquement. 

(9) Contrairement au Traite instituant la Communaute euro-
peenne du charbon et de l'acier, les Traite instituant la 
C.E.E, et l'Euratom se rapprochent, le premier plus que le 
second, du caractere de loi-cadre. Ils ouvrent des possibilites 
a l'interieur desquelles le Conseil, la plupart du temps sur 
proposition de la Commission, et la Commission peuvent creer uu1 

nouveau droit et etablir de nouvelles regles. A ce sujet, il 
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10. 

importe de noter que ces traites enlevent aux parlements na
tionaux des six pays membres des pouvoirs de decision qu'ils 
confient au Conseil ou a 1a Commission (citon~ comme exemple 
marquant, la creation par etapes de l'union douaniere). 

(10) Pour maintenir les principe~3 fo-2damentaux de la demo-
cratie parlementaire, il aurait fallu confier au nouveau 
parlement 1a totalite des pouvoirs que les nouveaux traites 
enlevaient aux parlements nationaux en matiere de contr8le 
parlementaire et de competences legislatives. Il ne faut pas 
oublier toutefois que les pouvoirs reconnus au nouveau parle
ment par des dispositions expresses sont completes par ceux 
qui se fondent sur un droit parlementaire commun et sur la 
coutume. 

(11) Il n'est pas douteux que, comme la Commission, le 
Conseil est soumis au contr6le et a la critique du parlement. 
Le parlement europeen de 142 membres doit conserver les 11sages 1 

devenus traditionnels, de l'Assemblee de 78 membres; mais en 
suivant ces usages, il ne sera pas toujours facile de separer 
clairement des autres les questions sur lesquelles l'Assemblee 
doit etre "consultee". Toutefois, les dispositions formelles du 
Traite ne permettent pas d 1 affirmer que le Conseil serait obli
ge d'accepter le dialogue avec les commissions parlementaires. 
Vis-a-vis des commissions des nouvelles communautes~ le parle
ment peut, sans aucun doute, affir~ar un tel droit; vis-a-vis du 
Conseil, !'influence du parlement europeen, son importance et 
son efficacite aupres de l'opinion publique contribueront a 
lui conferer une position analogue. A cet egard, !'experience 
de la C.E.C.A. est absolument concluante et encourageante. 
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(12) 

11. 

II. Droit budgetaire 

Dans la perspective de la revision du Traite C.E.C.A., 
la position du parlement se comprend plus clairement si l'on 
considers deux questions essentielles, d'une part, son droit en 
matiere budgetaire, d'autre part, l'appreciation du droit de 
"consultation" de l'Assemblee, correlatif a l'obligation incom
bant au Conseil. 

(13) Le droit budgetaire du futur parlement a l'egard des 
deux nouvelles communautes derive de l'article 203 du Traite 
C.E.E. (article 177 du T~aite instituant l'Euratom). Comme 
jusqu'a present dans le Traite C.E.C.A., chaque institution 
dresse un etat previsionnel de ses depenses, la Commission 
pouvant toujours faire des "previsions divergentes". La Commis
sion soumet 1 1 avant-projet de budget au Conseil, au plus tard 
le 30 septembre de l'annee qui precede celle de son execution. 
Si le Conseil entend s'ecarter de cet avant-projet, il doit 
seulement "consulter", en dehors de la Commission, "le cas 
echeant, les autres institutions interessees". 

(1!4-) D 1 apres le paragraphs 3 de l' article 203, le Conseil 
etablit le projet de budget et le transmet ensuite a l'Assem
blee. Ce projet peut done deja comporter des modifications par 
rapport aux voeux et aux c.emandes exprimes par le parlement 
dans son propre etat previsionnel, 2ventuellement a !'instiga
tion de la Commission, ou meme a la suite d 1une decision du 
Conseil. Certes, de son c$te, le Parlement "a le droit de propo
ser au Conseil des modifications au projet de budget". Toutefois; 
il doit le faire dans un delai d'un mois, done dans un laps de 
temps tres court, ce qui l'oblige par ailleurs a tenir a cette 
fin une session· speciale. 
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(15) 

(16) 

12~ 

Si dans le delai d'un mois l'Assemblee a donne son appro
bation ou si elle n 1a pas transmis son avis au Conseil, le 
projet de budget est, d'apres le texte du traite, "repute de
finitivement arrete". 

En revanche, si le parlement a propose des modifications 
dans le delai prevu, le projet de budget modifie retourne au 
Conseil. C'est ici le point capital. Le texte du Traite est 
tres clair; il prevoit que le Conseil 
"····en delibere avec la Commission et, le cas echeant, avec 
les autres institutions interessees et arrete definitivement 
lc budset en statuant a la majorit6 qualifiee 11 (:1.rticle 2037 
§ 4). 

D'apres le Traite, le Conseil ne delibere done oblj_ga
toirement qu 1 avec la Commission, c 1 est--a-dire avec son or·gane 
executif et "le cas echeant 11 avec le parlement, eventuellement 
avec son Bureau ou son President. D 1 apres le Trai te, le parle-
ment n'a cependant aucune garantie que le Conseil tiendra compte 
de ses demandes de modification, comme c'est obligatoirement 
le cas dans les parlements nationaux, conformement au droit en 
en matiere budgetaire~ Le voeu est exyrime que les mots "le 
cas echeant" scient compris et interp~etes comme etant la regl~ 
pour le parlement. 

(17) Nous ne pouvons done en aucune fagon partager 1 1 opin~.or-. 

quelquefois exprimee que Le futur parlement europeen dispose 
en matiere budget,aire d 1un droit p: ".18 etendu que celui de 
l 1Assemblee de la C.E.C.A. Selon le Traite C.E.E., le Conseil 
a certainement le dernier mot e b prend la decision finale., 
Ce sont done les gouvernements nationaux qui peuvent decider 
en dernier lieu s 1ils dotent parcimonieusement ou genereusement 
le parlement. Cela signifie aussi que les gouvernements ont 
la possibilite de limiter la liberte d'action d'un parlement 
qui ne serait pas accommodant ou qui serait recalcitrant: et 
de maihtenir le contr8le parlementaire dans les limites qu'ils 
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~ .. II 

· Aussi bien la fix.ation d 'une -polit.ique-

charbonniere a long terme que la realisation d'une 
politique conjoncturelle se heurtent, dans la prati
que, a certaines difficultes dues au fait que le 
Traite interdit toute maniere, meme simplement 
temporaire, de subventionner le prix du charbon •. 
. c I eS~- pOurQUOi_ .. ~.~ Serai t bOn de donner a 1 1 article 4 

une ten~ mains rigoureuse. 

·22. 

Art.-4-

( 4'-~) Auc teri!les du troisieme 2 linea du paragraphe 3 Art. L~6 
de l'article 46 du Traite, la Haute Autorite doit 
definir period.iquement des objectifs g~ner ux. Eta.nt 
d.onne q'lAe les c.rticles du Traite dafinissant le;s 
principes fondamentaux de la Communaute (art.2 et 3) 

confierit a celle-ci d'importantes taches dans le 
domaine social - elle doit contribuer au relevement 
du niveau de vie dans les Etats membres et a l'~e
lioration des conditions de via et de travail-
l'Assemblee est d'avis que c'est une lacune de tenir 
compte, comme il a ete fait jusqu'a present, uni-
quement des aspects economiques et techniques en 
definissant les objectifs generaux. C'est pourquai 
il est propose de completer le troisieme alinea en 
precisant qu'il doit indiquer les mesures de moderni
sation, d'orientation a long terme des fabricatiOn§ 
et d'expansion des capacites de production de nature 
a provoguer un relevement du niveau de vie et des 
conditions de travail de la main-d'oeuvre des indus-
tries dont la Communaute a la charge. 

Les moyens appDopriee d'etudier les problemes 
de la securite et du sauvetsge dans les mines ayant 
deja mis au point, il se .. ilile necessaire d'ajouter a 
l'article 46 un 6e alinea qui donne ala Haute Autorite 
la possibilite de prendre toutes les initiatives pour 
l'application des mesures necessaires ala securite 
du trav8 il dans les industries de la Cor1munaute. 

AC 4046 



(18) 

13. 

considerent comme "appropriees" ou comme opportunes, grace 
a un budget reduit (ce qui, par exemple, pourrait limiter 
notablement l'activite des commissions parlementaires). 

En bons democrates, les ministres du Conseil ~ejet
teront certainement cette interpretation. Il faut eviter 
une depreciation de la democratie parlementaire dans les 
institutions communes europeennes. Sans doute, d '_apres la 
lettre des nouveaux traites, la decision finale et definitive 
appartiendrait au Conseil dans les affaires budgetaires de la 
Communaute et par la il disposerait d'un droit qui ne lui 
revient pas si l'on pense et si l'on est pret a agir de fagon 
rellement democratique. Le Conseil et 1 1Assemblee devront done 
rechercher comment cette disposition s·' nccommode du droit plus 
fondamental qu'a l'Assemblee d'exercer le controle parlementaire 
et du devoir qu'a le Conseil de ne pas entraver ce controle. 
En exergant cette responsabilite politique, le Conseil ne 
doit pas agir arbitrairement; l'exercice de son pouvoir dis
cretionnaire implique avant tout l'obligation d 1 assurer et de 
garantir pleinement le fonctionnement des institutions parlemen
taires des communautes. 

(19) La fixation de l'etat previsionnel par les quatre Presi-
dents, conformement a l'article 78 du Traite C.E.C.A., qui a 
lieu apres un debat preliminaire a l'etablissement du budget pa~ 
l'Assemblee, constitue sans dout~ en matiere budgetaire, un 
groit qui sans conteste est meilleur que celui du Traite C.E.E. 
Ace sujet, il y a lieu de renvoyer en particulier a l'accord 
realise le 23 novembre 1954 entre la Commission des quatre 
Presiden~s et la delegation des membres de la Commission de 
la comptabilite et de l'administration de la Communaute et de 
l 1Assemblee commune au sujet de la fixation de la procedure 
d'application concrete de l'article 78 du Traite et de l'arti
cle 43 du Reglement de l 1 Assemblee, concernant l'etat prevision-
nel de l'Assemblee. 
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(20) Par ailleurs nous sommes unanimes a estimer que l 1 article 

(21) 

(22) 

(23) 

203 du Traite C.E.E. ne concorde pas a.vec l 1article 2 de la 

Convention relative aux institutions commu.."Yl.es, d 1 apres lequ.el 

la future Assemblee exerce tous les pouvoirs et toutes les 

competences devolus a l 1 Assemblee de la C.E.C.;.... et,e::orce 

par consequent, uri pouvo.ir budgetc:ire rucilleur. 

D1 apres le § 3 de l 1 article 78 du Traite C.EoC • .t~.i 

chaque institution de la Communaute etablissai t jusqu I a p:.:e8ent 

un etat previsionnel de ses depenses administratives groupees 

par article et par chapitre. La Commission des quatrc Pr6s~.dentr~ 

conpoo.Jc 
Autorite, 

arretait, 

:·:".. '"'S presidents de la Cour de Justine, de 1:-. }i<:mte 

de 1 1 Assemblee commune et du Conseil de :minist:ces, 
sous la presidence du :9resident de la Cour de .._Tusti~e ~ 

les etats previsionnels reunis en un etat prevts:i.onnel gen6·

ral. La fixation de 1 I etat prev:i..sionneJ. general par 1& Coi"tunis·

sion des quatre Presidents signifi~~ ~ue la Haute Auc~rit6 e.. 

l'autorisation et l 1 obli~at~~on diy af.:_.:·cf,~::...-- t:::.'"'.,:: partie.du 
prelevement et de mettre a la disposi tio~ du president cl.r3 cha1ue 

institution, conformement aux etats prevj_sionnels) les c:.ccd.i t ,::; 

permettant le fonctionneme-.;~ ·c:e .cr.::.~:.'~1<& :.~::-:-.ti tution r. 

Le parlement disposait done ~ 1 une pleine libert6 nou~ 

determiner lui-meme ses besoins financiers et, grace a ia 
reconnaissance de son pouvoir democratique c.e cont;role, :i_l a 
acquis en outre le droit, non seulemen·G d: etablir son p::co_0re 
etat previsionnel et d 1 en assurer l 1 execution, mais egalc~ent 
d 1 examiner et de Cri tiquer les etats prevision..-n.els deS -~I·,)iS 

autres institutions de la C.E.C.~. 

Le texte du Traite~ conformem.ent a l 1 article 2 d8 la 
"Convention relative aux institutions communes" ne perm.eti pas, 
a notre avis~ d 1 appliquer ·une autre procedure pour le parlement, 

car on enleverait a la futur·e Assemblee eur0peenne une partie 
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(24) 

(25) 

(26) 

15. 

des competences et des pouvoirs que l'Assemblee commune de la 
C.E.C.A. tient du Traite ou qu'elle a acquis grace a 1 1 acti
vite de la Commission de la comptabilite et de 1 1administra
tion. 

que 
ses 
ces 
par 
par 
des 

Il est fait completement abstraction des complications 
suscitera le financement du parlement du fait qu'a l'avenir 
depenses administratives seront couvertes par des ressour
d'origine entierement differente (la C.E.C.~., alimentee 
les prelevements, et la C.E.E. et l'Euratom alimentees 
des fonds portes aux budgets des six pays membres), chacune 
trois Communautes fournissant un tiers des fonds et ayant 

une personnalite juridique differente et des exercices finan
ciers differents (la C.E.C.A., du ler juillet au 30 juin, la 
C.E.E. et l'Euratom du ler janvier au 31 decembre). 

La solution de l'ensemble du probleme financier pour 
le nouveau parlement ne semble possible que s 1il est conclu, 
sur la base du § 2 de 1 1 article 6 de la Convention relative aux 
institutions communes, un accord budgetaire ayant force obli
gatoire : la creation d'une commission commune du budget ayant 
pouvoir de decision constituerait alors une solution possible~ 

III. Consultation du parlement 

Le deuxieme grand probleme est celui de la "consulta
tion" du parlement, prevue par les nouveaux traites sans qu'exis·
te un pouvoir de decision. 

Le Traite instituant la Communaute economique euro
peenne prevoit dix-huit cas dans lesquels le Conseil peut 
fixer de nouvelles regles de droit, des interdictions, des 
reglementations etc •.• "apres consultation de l 1Assemblee". 
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(27) 

(28) 

16. 

D'apres le Traite sur l'Euratom, le parlement doit etre consul
te dans onze cas. La consultation prealable du parlement prevue 
par les traites, concerne; souvent~ des questions particuliere
ment importantes. 

C'est par exemple le cas, dans le Traite C.E.E., pour 
les discriminations fondees sur la nationalite, pour les regle
ments et directives d'une politique agricole commune, la recon
naissance mutuelle des dipl6mes, certificats et autres titres, 
l'acces aux activites non salariees et leur exercice, la libre 
p~estation~ ~es services, la politique commune des transports, 
les reglements et directives applicables a la concurrence, le 
rapprochement des dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives, les conditions d'octroi des credits et les 
dispositions d'execution dans le cadre du Fonds social europeen, 
le financement du Fonds social par des tarifs douaniers communs, 
le statut des fonctionnaires, la conclusion d 1accords interna
tionaux, l'association d'Etats tiers et, enfin, la revision du 
Traite (voir Annexe I). 

Selon le Traite Euratom, le parlement doit etre consulte 
en ce qui concerne les normes de base relatives a la protec
tion sanitaire, la modification des dispositions en cas de. 
penurie, le contr6le de la securite, les modifications des 
prescriptions sur la propriete des matieres fissiles, l'acces 
aux emplois qualifies dans le domaine nucleaire, la conclusion 
de contrats d'assurance, la modification des contributions finan
cieres, l'extension ou la modification du traite et la conclu
sion d'accords d'association (voir .Annexe II). 

(29) Il ne semble pas douteux que le parlement aura suffisam-
ment 1 1 occasion, lors de ces "consultations", au.xquelles le 
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Conseil est tenu par les traites, de susciter un echo profond 
·dans l'opinion publique et, grace a une procedure parlementaire 
habile, de donner a sa position une importance toujours crois
sante. 

Selon la lettre du Traite, le Conseil pourrait ne pas 
tenir compte des critiques ou sugg~stions que le parlement aura 
formulees lors de sa consultation. Cependant, le Conseil ne 
pourra pas se soustraire a l'obligation d 1 interpreter les resul
tats de la "consultation" du parlement comme un vote le liant .. 
Les parlements nationaux peuvent fournir une contribution essen
tielle par un controle efficace du representant de leur gouver
nement au Conseil. 

IV. Consultations prevues au Traite C.E.C.A. 

(30) Pour la revision du Traite de la C.E.C.A., il se pose 
un probleme tres important : faut-il par analogie avec les dis·· 
positions du Traite C.E.E. et Euratom prevoir dans le traite 
la "consultation" du parlement comme une obligation de la Haute 
Autorite envers l'Assemblce ? Signalons a titre d'exemple que 
l'on s'est demande si, en revisant le Traite, il ne faudra 
pas prevoir que la Haute Autorite ne peut pas modifier le 
taux du prelevement sans consultation prealable du parlement~ 

(31) Sans doute une revision du 'l'rai t6 n 'uurai t-elle de sens 
que si l'on donnait force obligatoire aux avis du parlement, ce 
qui equivaudrait a retirer a la Haute Autorite un droit qui lui 
appartenait a elle seule; une competence de l'Executif serait 
attribuee au Legislatif qui, d'apres le Traite C.E.C.A., n 1 a 
eU jUSqU I a present qUe deS pOUVOirS de COntrole' maiS !'.On paS 
de decision. 
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(33) 

18. 

La revision du Traite ne peut pas pretendre a des resul
tats aussi importants; d 1autres considerations de principe 
s'ajoutant a cette idee, on a renonce a inserer la "consulta
tion" du parlement dans le Traite de la C.E.C.A. 

V. Conclusions 

L'appreciation de tous ces problemes a fait apparaitre 
que pour ameliorer le Traite de la C.E.C.A., l 1Assemblee commune 
fera bien de tenir exclusivement ou essentiellement compte des 
considerations suivantes : 

a) Quelles dispositions du Traite devraient rev~tir 
un caractere de contrainte ou d'obligation ? 

b) Doit-on eliminer du Traite les imprecisions qui ont 
donne lieu a des interpretations insatisfaisantes ou diver
gentes ? 

c) Quelles competences supplementaires faut-il donner 
ala Haute Autorite dans l'interet de l 1application du Traite ? 

d) L 1article 65 (relatif aux cartels) necessite-t-il 
une modification qui rende conformes a la realite economique 
les principes et l 1 esprit du Traite ? 

e) Une modification du Traite est-elle necessaire ou 
simplement opportune en ce qui concerne les droits de l 1Assem
blee en matiere budgetaire ? 

(34) Par exemple, savoir si, pour une motion de censure de 
la Haute Autorite, la majorite simple suffit, ne para£t plus 
~tre une question tres actuelle, puisque c'est le texte d'au
jourd'hui qui a ete repris dans les deux nouveaux traites. 
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(36) 

19. 

De m@me, le probleme de l 1 extension du Trait6 en ce qui 
concerne la question d'une politique commune de 1 1 energie 
semble avoir re~u une solution provisoire satisfaisante a la 
suite de la conclusion des nouveaux traites et du mandat con
fere par le Conseil de ministres a la Haute Autorite, le 8 
octobre 1957, lors de sa 45e session et relatif aux "moyens 

· d 1assurer une politique coordonnee dans le domaine de l 1ener
gie" (voir annexeTII, Protocole, Journal officiel de la C.E.C • .t~., 
6e annee, n° 35, du 7 decembre 1957). 

Il nous a semble opportun de faire figurer ces consi
derations au debut du rapport car nous semmes persuades que les 
questions de principe doivent etre resolues avant que puisse 
etre entreprise avec fruit une etude de detail de la revision 
du Traite instituant la C.E.C.A. 
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20. 

ClL'~PITRE B Propositions pour la revision du Traite 

I 

(37) Le Groupe de travail institue par decision que l'Assem-
blee commune a prise lc 9 mai 1955 a presente a l'Assemblee, 
en novembre 1955, un rapport de synthese elabore par sa Sous
commission des competences et pouvoirs (Doc. n° 1, 1955-56). 
L'Assemblee a pris acte de ce rapport et a charge ses commis
sions de poursuivre l'etude des problemes de la revision du 
Traite. 

(38) Au cours des deux annees qui se sont ecoulees depuis 

(39) 

la presentation de ce rapport, il s'est a nouveau confirme 
que des modifications ainsi qu'une extension du Traite sem
blaient indispensables, si l'on voulait atteindre les objec-
tifs fixes par le Traite et si les travaux de la Haute Autorite 
devaient etre efficaces; en particulier, il apparut qu'il etait 
particulierement urgent de donner a la Haute Autorite des pou
voirs et des possibilites d 1 action claire~ent determines et plus 
etendus dans le domaine de la politique sociale. 

Dans l'intervalle, les commissions permanentes sont par-· 
venues a une conclusion provisoire le leurs etudes relatives 
a la revision du Traite. D'une maniere g8nerale, il a ete juge 
opportun de ne pas rediger avec une precision juridique les 
propositions tendant a modifier et a completer le Traite mais 
de presenter, sous une forme aussi precise que possible, de 
simples suggestions qui permettent neanmoins de reconnaitre 
clairement dans quel sens et dans quel but certains articles 
du Traite doivent @tre modifies ou completes ot dans quelle 
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(41) 

(42) 

21. 

intention doivent ~tre inseres de nouveaux articles. 

Des propositions pour la revision du Traite ont ete 
formulees par la Commission du marche commun, la Commission 
des investissements, des questions financieres et du developpe
ment de la production, la Commission des affaires sociales et 
la Commission de la securite et du sauvetage dans les mines. 

La Commission des affaires politiques et des relations 
exterieures de la Communaute, la Commission de la comptabilite 
et de l'administration de la Communaute et de l'Assembl6e 
commune et la Commission des transports ont conclu que vu les 
circonstances actuelles, il n'y avait pas lieu de formuler 
de propositions de ~evision. 

Dans le rapport de novembre 195~ dont il a deja ete 
fait mention, les modifications dont l'activite des commis
sions et de l'Assemblee commune avait fait apparaitre l'oppor
tunite etaient presentees par matiere. Dans 1 1 avis definitif 
du Groupe de travail, qui est destine a porter le point de 
vue de l'Assemblee commune a la connaissance de la Haute 
Autorite et des gouvernements des Etats membres, il a semble 
preferable de traiter successivement, en respectant la struc
ture du Traite, les articles que l'on estimait necessaire 
de modifier ou de completer. 

Ledit avis fait abstraction du point de savoir si les 
diverses propositions de modification devront suivre la pro
cedure de revision prevue a l'article 95 ou celle que prevcit 
l'article 96. 
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(45) Plusieurs propositions ont ~ formulees 
a propos de l'article 47 du Traite qui autorise 
la Haute Autorite a recueillir des informations 
a condition qu'elle respecte le secret profession
nel. U'experience a montre qu'en certaines occa
sions la Haute Autorite a donne a l'article 47 

23. 

ftrt. 47 

une interpretation trop restrictive et qu'elle a limi
te ~nsi les possibilites de controle de l'Assem
blee. 

Il semble done necessaire d' &.m.eliorer les 
passages du texte qui manquent de clarte Jt ont 
donne lieu a des interpretations divergentes et de 
delimiter la notio;'l du secret professionnel tout en 
donnant a la Haute Autorite la possibilite de re
cueillir des informations egalement aupres des 
negociants. L'unanimite s'est faite pour estimer 
que l'obligation du secret professionnel imposee 
a la Haute Autorite par l'article 47 devrait ne pas 
viser des informations nu enquetes portant sur toute 
uhe branche d'industrie ou sur l'ensemble d'un bas
sin, dans la mesure ou cette derogation ne provoguera 
pas la publication d'informations concernant les re
lations co:;nmerciales ou le s elements des ·orix de re-
vient d'entreprises parti~ulieres. Le droit de la 
Haute Autorite de recueillir des informations devrait 
etre etendu au negoce portant sur des produits 
relevant de la competence de la Communaute. 
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24. 

(46) On a estime que,pour c.a 'qui est de l'utili- Art. 50 
sation du prel~veme~t, l'article 50 avait un sens 
trop restrictif parce que l'5num.erc;tion limitative 
des affectations possibles empechait la Haute Auto-
rite d'assumer des tachss que les objectifs definis 
par le Traite rendent souhaitables, notamment le 
financement de la cotltruction d'habitations. De 
plus, il se~ble opportun d'ajouter au premier para-
graphe de 1' article 50 une dispos :~ tion de portee 
general e. 

Comme troisi~me pQssibilite d'utiliser le pre
l~vement, il faudrait indiquer en tout cas que celui
ci doit servir, le;cas echeant, a faciliter le finan
cement ~~la construction d'habitations pour les 
travailleurs des indutries auxguelles s'appligue le 
Traite.En outre, il faudrait inserer a la fin du pre
mier paragraphe, une disposition de portee genetale 
autorisant la Haute Autorit6, sur avis conforme du 
Conseil de 11inistres statuant a la ma,jorite des cing 
sixi~mes, a utiliser des fonds provenant du prel~ve
ment en vue de financer des ~aches supplementaires. 

(47) L'experience a montre que les pouvoirs de 
la Haute Autorite sont trop restreints en ce qui 
concerne l'aide a la realisation des programmes 
d'investissements. ~1 faudrait etendre ses com
petences aux programmes d'investissements d'inte
ret economigue et social' j)ar..:· quoi on vise tout 
particuli~rement la construction d'habitations. 
L'octroi de credits ne devrait pas se limiter 
exclusivement aux entreprises. 

Art~ 54 
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Au deuxieme paragraphe de l'article 54, la 
majori te qualifiee des cinq sixlil.emes, _a~_]. i.~u de 
l'unanimite, devrait etre su1fisante lorsque le 
Conseil formule son avis. 

(48) L'activite que l'Assemblee et ses commis-

sions0R%rm.antes ont deployee pendant ces cinq 
anneesjfait apparaitre que les dispositions de 
l'article 56 etaient insuffisantes et qu'elles 

Art. 56 

ne permettaient pas de faire face aux repercus
sions economiques et sociales que le marche con
mun pourrait provoquer a l'avenir. En consequc~ce, 
l'on a ete unanine pour estimer qu'il fallait 
inserer dans l'article 56 le § 23 de la Conven
tion relative aux dispositions transitoires qui 
garantit a la Haute Autorite une plus grande liber
te d'action en matiere de r~adaptation, nonobstant 
le fait que le § 23, aux termes de son huitieme 
aline a' peut ctre ap _:·li 'ue au cours des deux annees 
qui suivent l'expiration de la periode de transi-

. tion p3r decision de la H~ute Autorite, prise sur 
avis conforme du Conseil. En outre, l'unanimite 
s'est faite sur la necessite d'habiliter la Haute 
Autorite, et non pas seulement les gouvernements 
interesses, a prendre des initiatives en cette 
matiere. 

C'est pourquoi il faudrait apporter a l'article 
56 des modifications substantielles; une reduction 
importante des besoins de main-d'oeuvre au lieu d'une 
"reduction d' une inport<mce exceptionnelle" devrai t 
etre insuffisante, sans que des difficultes 
"particulieres" en soient la consequence "dans une 
ou plusieurs regions". 
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En outre, il faudrait ajouter a la fin du 
premier paragraphe, apres les termes 11 sur la de-
mande des gouvernements interesses 11 

: ou de sa 
propre initiative. 

26. 

Vu la penurie manifeste de main-d,' oeuvre 
qualifiee dans la Communaute, il semble oppor
tun de conferer expressement a la Haute Auto-

Art. 56bis 

rite des pouvoirs dans le domaine de la formation 
professionnelle des travailleurs migrants. 

C'est pourquoi il a ete propose d'inserer 
un nouvel article, par exemple a la suite de 
l' article 56, disposcc,nt que la Haute Au tori te doi t 
promouvoir la formation professionnelle des travail
leurs migrants auxquels peuvent etre app]guees les 
dispositions de l'article 69. A cette fin, la Haute 
Autorite doit, en accord avec les @ouvernements 
interesses et apres avoir pris l 'avis du Comi.te 
consultatif,faciliter, conformement aux disposi
tions de l'article 54, toutes initiatives tendant 
a assurer la formation professionnelle des travail
leurs migrants et pouvoir~ consentir une aide non 
~emboursable pour co~ribuer au financement d'insti
tuts gui consacrent leur activite a la formation 
professionnelle des travsilleurs migrants. 

La Haute Autorite doit subordonner l'octroi 
d'une aide non remboursable au verscment par les 
Etats interesses d'lme contribution speciale au 
moins eguivalente au montant de cette aide, sauf 
derogation autorisee par le Conseil statuant a la 
majorite des deux tiers. 
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27. 

050')' L' obligation de publication des baremes Art. 60,2 

de prix, prescrite au paragraphe 2 de l'article 60, 

devrait etre rcvu a la suite des difficultes aux-
quelles l'industrie siderurgique s'est heuDBe 
pendant certaines periodes. ~l faudrait determi-
ner s'il s'agit d'un probleme d'application de 
cette disposition ou s'il est necessaire demo-
difier le Traite, sans toutciois toucher en rien 
le principe meme de la publication • 

(51) L' Assemblec e.:ti!.Lle que l 'article 65 du ·. ~...tt. 65 

Traite ,qui a trait au..x ententes (accords, decie-- .J 

sions d'associations et pratiques concertees) 
doit etre soumis a un examen approfondi, compte 
tenu des suggestions de l'Assemblee et des com-
missions competentcs, afin de mieux attcindre 
les objectifs de la Communaute, 

De meme que pour l'article 60, il faudrait 
rechercher dans quelle mesure une modificattion 
de ces dispositions, qui reponde aux conditions 
reelles et aux objectifs de la Communaute,per
mettrait de resoudre les difficultes qui se sont 
presentees dans la pr.atique. 

(52) L'article 66, qui a trait aux concentra- Art. 66 
tions d'entreprises, devrait egalement etre mis 
a l'etude. 

La necessite de cette etude decoule sur
tout des cas-limite qui pourraient se presen
ter entre ententes et concentrations. Cet exam~n 
devrait se fonder en premier lieu sur les exigen
ces des conditions economiques reelles, 
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(53) Pour tenir conpte des justes exigences Cha-o. VIII 
dans le domaine social, il se~ble opportun de Titre 

modifier le titre du cha··:Ji tre VIII et de troisieme 
lui donner la teneur nouvelle suivante : 
Politique sociale. 

(54) Pour les memes notifs que ceux qui ont 

(55) 

diet~ la modification du titre de ce chapitre, 
1' article 68 devrai t co ~.:encer par la c)hrase 

suivante : ta Haute ~utorit~ est tenue de 
mettre en oeuvre tous les moyens mis a sa dis
position par le Trait~ afin d2 promouvoir 
l'amelioration d2s conditions de vj8 et de 
travvil de la main-d'oeuvre dans ctacune des 
industries dont elle a la charge (l'actuel 
paragraphe l deviendrait le deuxieme alin~a 
du nouveau paragnaphe 1). 

En outre, ln Haute Autorit~ devrait etre 
autori~~e, d'accord avec les or~anisations 
d'employeurs et de travailleurs, a convogue~ 
des commissions -oaritaires compos~es de repre
sentants de ces organisations et charg~es 
d'examiner les mesures pr~pres a assurer 
la r~alisation des objectifs enonc~s aux arti
cles 2 et 3 (troisieme alin2a du paragraphe 1). 

L'ap;licat;ion de l'article 69 a montr~ 
que c I est a la Haute Au tori t~' ';;t non pss aux 

Art. 69 

Etats membres,qu'il appartient d'assurer l'ex~
cution technique. Pour des ra~ns r~dactionnel
les, il faut done remplacer au deuxieme paragraphe 
de l'article 69 le mot nilsn (les Etats membrcs) 
par les mots nils.: (les Etats membres) ~tabliront ••• 
d~termineront ....• et recherch.:;ront" par les termes 
suivants: la Haute ~utozit~, apres avis conforme du 
Conseil, ~tablira .•.. determi~era ••... 2t recher
chera; d'autre part, pu~ paragraphGs 3 et 4, il 
faut remplacer le prenier nils" par '!Les Etats 
membres. AC 4046 



Il conviendrait de specifier au paragraphe 5 
que la Haute Autorite p~ut o.dross.;;r aux Etats netlb:ces 
des propositions concretes afin de leur donner des 
directives general8s pour l'applic~tion des mesures 
mentionnees aux paragraphes 3 et 4 du yresent artic
le et de faciliter leur trav~il. 

29. 

(56) Aux cours des discussions qui ont eu lieu Art.69bis 
tout reCei~ent sur la politique sociale de la 
Haute Autorite, !'attention s'est precisement 
porlBe avac une insistance croissante sur la Llise 
en oeuvre d'une politique generale de l'emploi 
pour laquelle le Traite, dans sa forme actuelle, 
n'a cependant pas fourni de base suffisanoent 
large a la Haute Autorite. D'autre part, il a 
paru indispensable de charger la Haute Autorite 
de ~nener une poli tique active dans tout le doLlaine 
de l'empki. Pour qu'elle puisse s'acquitter de 

' cette tuche, la Haute Autorite devrait pouvoir 
faire de son propre chef des propositions aux 
gouvernements nationaux, en tenant,bion entGn
du, soigneusement compte de la situation dGs 
pays interesses. 

C'cst pourquoi il est propose d'inserer 
un nouvel article, qui sGrait l'article 69bis 
et dont la toneur pourrait etre la suivante : 

AC 4046 



(57) 

II 

Si, apr~s avoir consult~ le Comit~ consul- . 
tatif, la Haute Autorit~ constate qu'il existe, 

entre l'offre et ~a demande de main-d'oeuvre dans 
les industries de la bOIDL1unaut~, une disprvpor
tion affectant graveiilent la structure da la Com.
munaut~ et qui ne peut pas etre supprim~e par 
voie de compensation a l'int~rieur des Etats, elle 
pourra pr_~·ooser aux g_ouvernements interess~s des 
mesures en vue de re@~di0r a cette situation. 

En proposant c~s @csures, la Haute Autori-
t~ devra tanir compte de la situation economique 
daJ;Etats .;.eE.9:ses ainsi que des dispositi_9ns 12revues 
a ce sujet :par le Tra~ t~ insti tuant la Comm.unaut~ 
~conomique euro;pee.nrre. La Haute Autori t~ pourra 
demander aux gouve:;:·ne~nts _ _,;i.nt~ress~s, dans un 
d~lai raisounable, quelles sont les d~marches 
gu'ils ont entreprises ou qu'ils entendent entre
prendre. Si la Haute Autorit~ estime que les dis
positions :prises :par l~ gouvernements sont insuf
fisantes, elle :pourra :publier le texte des mesu
res :propos~es. Si la Haute ~~~orit~ n'intervient 
pas, le Conseil special de ninistres pourra etre 
saisi par un des Etats ~embres en vue de parvenir, 
dans le cadr~_du Conseil special de. ministres, a 
un accord sur les mesures permettant de remedi0r 
a la situation. 

Au cours de s2 session de novembre 1957, Titre 

30. 

l1~sembl~e a adopte une resolution relative a la troisieme 
politique commerciale et dans laquelle est exprime Chap.X 
le voeu 11 r_qu I :tpres l I entree en vigueur du Trait~ Art, 71 a 75 
instituant la Communaut~ economique europ~enne, les 
Etats illembres d~l~guent a la H8 ute Autorit~ de la 
C. E. C .A., dans le domaine de l a poli tique co!lliD.er-
ciale pour le secteur du charcon et de l'acier, et 
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II 

Si, apres 2voir consulte le Comite consul- , 
tatif, la Haute Autorite constate qu'il existe, 
entre l'offre et ~a dernan1e de main-d'oeuvre dans 
les industries de la Somnunaute, une dispropor
tion affectant gravement la structure de la Com
munaute et qui ne peut pas etre supprimee par 
voie de compensation a l'inter}eur des Etats, elle 
pourra proposer aux ~ouverne~~nts interesses des 
mesures en vue de remedier a cette situation. 

En proposant c8s mesures, la Haute Autori-
te devra tenir compte de la situation economique 
da~;Etats :·le:mbres ainsi que des dispositiogs prevues 
a ce sujet par le Tra~te instituant la CornEunaute 
econornique europee.IliJB La Haute ~\utori te pourra 
demander aux gouve.rnements interesses, dans un 
delai raisormable, _q_uelles sont les demarches 
qu'ils ont entreyrises ou qu'ils entendent entre
prendre. Si la Haute Autorite estime que les dis
positions pri3es par les gouvernements sont insuf
!isantes, elle :pourra publier le texte des rnesu
res :pro:posees. Si la.. Haute .l}.utorite n'intervient 
:pas, le Conseil special de ministres pourra etre 
saisi :par un des Etats menbres en vue de :parvenir, 
dans le cadr§_ du Cons eil _ _§_p_8cial de. rninistres, a 
un accord sur les mesures :permettant de remedier 
a la situation. 

Au cours de s2 session de novembre 1957, Titre 

30. 

l•~semblee a adopte une resolution relative a la troisierne 
politique commerciale et dans laquelle est exprime Chap.X 
le voeu II r_qu l 3.pres l' entree en vigueur du Trai te Art, 71 a 75 
instituant la Comrnunaute economique europeenne, les 
Etats membres deleguent a la Haute Autorite de la 
C.E.C.A., dans le donaine de la politique conliD.er-
ciale pour le secteur du charbon et de l'acier, et 
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au fur et a ~J.eSUre que progressera l' integr2-tion 
economique du r:1arche COl!lf•lUJl 7 les memes C0!·1petences 
qu'ils deleguoront, en vertu du Traite institu~nt 
la CoEuunaute economique europeenne, a la Commis
sion europeenne". 

Le § 14 de la Convention relative aux disposi
tions transi toires ha"'oili te la Haute Au tori te a agir, 
dans les negociations avec les gouvernements des 
pays tiers, comme mandataire com.mun des gouverne
ments des Et~ts membres, pour l'ensemble des rela
tions economiques et co::c::o.erciales concernant le 
charbon et l'acier entre la Communaute ct ces pays. 

Le Groupe de travo.il a cons tate que 1' a;?_·lica
tion de ce paragraphe avait donne d'exellents resul
tats dans tous les cas et, plus particulier.3ment, 
dans le d9veloppement des relations avec le Royaume 
Uni,et qu'elle avait contribue a developper 
dans les Etats nembres uno politique veritableroent 
connunautaire. 

Le Groupe de Travail est d'avis que le Traite 
C. E. C.A. devrai t etre co::r;lete par une disposition 
expresse renouvelont les pouvoirs de la Haute Auto
rite en matiere de negociation d'accords commer
ciaux entre la CoRuunaute et l_es pays tiers, pour 
~utant que ces accords ~op~~pent le charbon et 
l'acier. Cette disposition pourrait prevoir qu'au 
moment ou le mecanisme prcvu aux articles lll et 
suivants du Traite instituant la Coa~unaute econo
mique europeenne serait on place, la Ho.ute Autori
te sera appelee a participer,sur un plan d'egalite 
absolue, a toutes les negociations qui touchent 
directement ou indirectement au domaine du charbon 
et de l'acier, afin qu'une coordination parfaite 
avec les organismes co~petants prevus dans les 
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autres traites soit assuree. Cette coordination 
devrait pernettre de naintenir l'equilibre, a la 
fois sur le plan institutionnel et sur le plan 
economique, entre les domaines coJ·m.erciaux rele
vant des nouveaux traites et du Traite de la 
Communaute du charbon et de l'acior. 

32. 

(58) Enfin, il faut se demander, en face de ~exe I 

1 I evolution du marc he de la Co::·;;nunaute' si 6~~:6~ A. 
l'Annexe I du Traite neddevrait pas etre examinee 
en vue de deter~iner dans quelle mesure la demar-
cation cntr~1Broduits siderurgiques relevant de 
la Co~unaute et ceux qui n'en relevent pas est 
aujour~'hui encore pleinement justifiee. 

A ce propos, il est renvoye aux possibili
tes qu'offre le deuxieme alinea de l'article 81. 

III 

(59) Le Groupe de travail et l'Assomblee commune, en plein 
accord avec les cow~issions permanentes, se sont bornes a 
ne presenter que des propositions de modification dont la 
necessite est apparue ·au cours des c!nq anneos d'activite 
de la Communaute europeenne du charbon et de l'acier, Le 
seul but des propositions de revision du TrBite est de 
mettre les institutions de la Communaute en mesure de 
re~plirentiereme~ et en tenant compte des necessites 

~ sociales, les taches que lui assignent les articles 3, 4 
et 5 du Traite. 

(60) Si, au moment ou prend fin son activite dgns le 
cadre qui a et~ le sien jusqu'a present, l'Assemblee 
commune soumet aux gouvernements, a la Haute Autorite et 

. . 

a l'opinion publique son avis sur la revision du Traite insti
tu8nt la C.E.C.A.,elle agit dans lo conviction qu'elle aurait 
imparfaitement rempli SeS devoirs parleoentaires en negli-

geant de le faire. AC 4046 
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ANNEXE I 

Articles du traite instituant la Communaute economique 

europeenne, concernant la consultation de l 1Assemblee 

Article 7 

33 . 

Dans le domaine d 1 application du present Traite, et 
sans prejudice des dispositions particulieres qu 1 il pr.evoi t, 
est interdite toute discrimination exercee en raison de la 
nationalite. 

Le Conseil sur proposition de la Commission et apres 
consultation de llAssemblee, peut prendre, ala majorite 
qualifiee, toute reglementation en vue de l'interdiction de 
ces discriminations. 

Article ~ 

Afin de degager les lignes directrices d 1une politique 
agricole commune .,. 

sur proposition de la Commission et apres consultation 
de 1 1 Assemblee, le Conseil, sta·cuant a 1 1 unanimi te au cours 
des deux premieres etapes et a la majorite qualifiee par la 
suite, arr@te des r~glements ou des directives, ou prend des 
decisions sans prejudice des r8commandations qu 1il pourrait 
formuler . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 54 

Avant la fin de la premiere etape, le Conseil arr@te a 
1 1unanimite, sur proposition de la ::.ommission et apres con-
sultation du Comite economique et social et de 1 1 Assemblee, 
un programme general pour la suppression des restrictions 
ala liberte d'etablissement qul existent a l'interieur de 
la Communaute •..• 
••••~••••c••••~" 

}l.rticle 5Q 

1) Les prescriptions du present chapitre et les mesures 
prises en vertu de celles-ci ne prejugent pas l'applicabilite 
des dispositions legislatives, reglementaires et administra
tives prevoyant un regime special pour les ressortissants 
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etrangers, et justifiees par des raisons d'ordre public, de 
securite publique et de sante publique. 

2) Avant l'expiration de la periode de transition, le 
Conseil,statuant a l'unanimite sur proposition de la Commis
sion et apres consultation de l'Assemblee, arrete des 
directives pour la coordination des dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives precitees. Toutefois, 
apres la fin de la deuxieme etape, le Conseil, statuant a 
la majorite qualifiee sur proposition de la Commission, . 
arrete les directives pour la coordination des dispositions 
qui, dans chaque Etat membre, relevent du do::naine reglemen• 
taire ou administratif. 

Article 57 

Afin de faciliter l'acces aux activites non salat'iees 
et leur exercice, le Conseil, sur proposition de la Cemmis
sion et apres consultation de l'Assemblee, arrete, en sta
tuant a l'unanimite au cours de la premiere etape et a la 
majorite qualifiee par la suitel des directives visant a la 
reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats et autres 
titres. 

Aux memes fins, le Conseil, statuant sur proposition 
de la Commission et apres consultation de l'Assemblee, 
arrete, avant l'expiration de la periode de transition, les 
directives visant a la coordination des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives des Etats membres 
concernant l'acces aux activites non salariees ••••.• 

Article 62 
.A.VaJ.;.t la fin de la premiere etape, le Conseil arrete 

a l'unanimite, sur proposition de la Commission et apres 
consnltation du Comite economique et social et de l'Assem
blee, un programme general pour la suppression des restric
tions a la libre prestation des services, qui existent a 
l'interieur de la Communaute ••...• 

· Pour mettre en oeuvre le programme general ou, en 
l'absence de ce programme, pour realiser une etape de la 
liberation d'un service determine, le Conseil, sur proposi
tion de la Commission et apres consultation du Comite econo
mique et social et de l'Assemblee, statue par voie dedi
rectives, a l'unanimite avant la fin de la premiere etape 
et a la majorite qualifiee par la suite. 
• • • • • 
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Article 75 

En vue de realiser la mise fn oeuvre de l'article 74 
et compte tenu des, aspects. s1?e~i~1:-: d7? tran~ports, le 
conseil statuant a l'unan1m1te ;~squ ala f1n de la 
deuxiem~ etape eta la majorite ~ua~if~ee par la,suite, 
etabli t, sur proposition de la ,·onl!~llS SlOn et apres cor;sul
tation du Comite economique et 30c1al et de l'Assemblee ••o 

Article 87 
Dans un delai de ~ro~.;; ans a. compter de 1: en~ree ~n. 

vigueur du present :·raite, e. CoJ?-se11, sta~uant a 1 un~lml
te sur proposition de la ccmn~ss1on et apre~ con~ultat1?n 
de l'Assemblee, arrete tOUl re?le~ents ~t d1rect1ves U~1les 
en vue de l'application d2J pr1nc1pes f1gurant aux art1cles 
85 et 86 • . . . . . . . . . . . . . 
Article 100 

Le conse.;., statuant a 1 'unanirnite sur proposition de 
la Cow~ission ~rr~t~ des.direct~ves pour.le rapproc~e~ent 
des disposit"Jns leg1slat1ves, reglenenta1res et admlnls
tratives d' Etats membres ~ui ont une inciaer;ce directe sur 
l'etablir jment ou le fonct1onne~ent du marche commun. 

~'Assemblee et le Comite economique et social sont 
~tes sur les directives dont l'execution comporterait, 

;o.~ ~n ou I?lusieurs Etats membres, une modification de dis·
JSltlons legislatives. 

Article 126 

A l'expiration de la periode de transition, le Conseil, 
~ur av~s de la Co~ission et apres consultation du Comite 
econom1que et social et de l'Assemb:ee, peut: 

a) a la majori te qualifiee' disposer qne tout ou partie 
des concours vises a l'a~ticle 125 ne seront plus 
octroyes, 

b) a l'unanimite, determiner les missions nouvelles 
qui peuvent etre confiees au Fonds, dans le cadre 
de son mandat tel qu'il est defini a l'article 123. 

Article 127 

Sur proposition de la Commission et apres consultatio~ 
~u Co~it~ economique et social et de l'Assemblee, le Conseil 
et~bllt ~ la majorite qualifiee les dispositions reglemen
talres necessaires a l'execution des articles 124 a 126 inclus· 
il f.ixe notamment lPs m0-<iRlites .T'clatives aux conditions dans ' 
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lesquelles le concours du Fonds est accorde aux termes de 
l'article 125, ainsi qu'aux categories d'entreprises dont 
les travailleurs beneficient du concours prevu a l'article 
125 paragraphe 1 b). 

Article 201 

La Commission etuaiera dans quelles conditions les 
contributions financieres des Etats membres prevues a 
l'article 200 pourraient etre remplacees par des ressources 
pr ~res, notamment par des recettes provenant du tarif 
douanier commun lorsque celui-ci aura ete definitivement mis 
en place. 

A cet effet, la Commission presentera des propositions 
au Conseil. 

Le Conseil, statuant a l'unanimite, pourra, apres 
avoir consulte l'Assemblee sur ces propositions, arreter les 
dispositions dont il recommandera l'adoption par les Etats 
membresconformement a leurs regles constitutionnelles res
pectives. 

Article 212 

Le Conseil statuant a l'unanimite arrete, en colla
boration avec la Commission et apres consultation des autres 
institutions interessees, le statut des fonctionnaires et 
le regime applicable aux autres agents de la Communaute. 

Apres l'expiration de la quatrieme annee suivant 
l'entree en vigueur du present Traite, ce statut et ce 
regime peuvent etre modifies par le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee sur proposition de la Commission et apres 
consultation des autres institutions interessees. 

Article 228 

Dans les cas ou les dispositions du present Traite 
prevoient la conclusion d'accords entre la Conmunaute et 
un ou plusieurs Etats ou une organisation internationale, 
ces accords sont negocies par la Commission. Sous reserve 
des competences reconnues a la Commission dans ce domaine, 
ils sont conclus par le Conseil, apres consultation de 
l'Assembleo dans les cas prevus au present Traite .•.....• 
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37. 
Article 235 

Si une action de la Conr1unaute apparait necessaire pour 
realiser, dans le fonctionneaent du. marche com;·1.un, 1 1 un des 
objets de la Conounaute, sans que le present Traite ait prevu 

· les pouvoirs d 1 action requis ~ cet effet, le Conseil, statuant. 
a l 1unanimite sur proposition de la Conoission et apres consul
tation de ~Assemblee, prend les dispositions appropriees • . 
Article 236 

Le gouvernement de tout Etat membre ou la Commission 
peut soumettre au Conseil des projets ten.ant ala revision 
du present Traite • 

Si le Conseil, apres avoir consulte l'Asse~blee et le 
cas echeant la Conmission, enet un avis favorable a la reunion 
d 1 une conference des representants des gouvernements des Etats 
membres, celle -ci est convoquee par le president du Conseil 
en VU9 d 1 arreter d 1 un COI.lDUll accord les I!lOdifica'CiOnS a ap
porter au present Traite. 

Article 238 
La eomBunaute peut conclure avec un Etat tiers, une 

union d'Etats ou une organisation internationals, des accords 
creant une association caracterisee par des droits et obliga
tions reciprosues, des actions en conr1un et des procedures 
particulieres. 

Ces accords sont conclus par le Conseil agissant a 
l'unanimite et apres consultation de l 1 Assemblee. 
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ANNEXE II 

Articles du traite instituant la Communaute europeenne de 
l'energie atomigue, concernant la consultation de l'Assemblee 

Article 31 
. . . . . . . . . . . . 

Apres consultation de l'Assemblee, le Conseil, statuant 
a la majorite qualifiee sur proposition de la Commission qui 
lui transmet les avis des Comites recueillis par elle, fixe 
les normes de base. 

Article 76 
Les dispositions du present chapitre peuvent etre modi

fiees, notamment au cas ou des circonstances imprevues cree
raient un etat de penurie generale, a l'initiative d'un Etat 
membre ou de la Commission, par le Conseil, statuant a l'una
nimite sur proposition de la Commission et apres consultation 
de l'Assemblee. La Commission est tenue d'instruire toute 
demande formulee par un Etat membre ......•.....•••• 

Article 85 
Au cas ou des circonstances nouvelles le necessiteraient, 

les hlodalites d'application du contr5le prevues au present 
chapitre peuvent et~e adaptees, a l'initiative d'un Etat 
membre ou de la Commission, par le Conseil statuant a l'unani
mite sur proposition de la Commission, et apres consultation 
de l'hssemblee. La Commission est tenue d'instruire toute 
demande formulee par un Etat membre. 

Article 90 
Au cas ou des circonstances nouvelles le necessiteraient, 

les dispositions du present chapitre relatives au droit de 
propriete de la Communaute peuvent ~tre adaptees, a l'initia
tive d'un Etat membre ou de la CODlliLSsion, par le Conseil, 
statuant a l'unanimite sur proposition de la Comnission et 
apres consultation de l'Assemblee. La Commission est tenue 
d'instrtiiTe toute demande formulee par un Etat membre. 
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Article 96 
Les Etats membres 3uppriment toute restriction, fondee 

sur la nationalite, a l'acces aux emplois qualifies dans le 
domaine nucleaire, a l'egard des nationaux d'un des Etats 
membres, ••••••.• 

Apres corisultation.de l'Assemblee, le Canseil, statuant 
a la majorite qualifiee sur proposition de la Commission qui 
demande au prealable l'avis du Comite economique et social, 
peut arreter les directives touchant les modalites d'applica
tion du present article. 

Article 98 
Les Etats membres prennent toutes mesures necessaires 

afin de f 3 ciliter la conclusion de contrats d'assurance rela
tifs a la couverture du risque atomique. 

Dans un delai de deux ans a compter de l'entree en vi
gueur du present Traite, le Conseil, apres consultation de 
l'Assemblee, arrete a la majorite qualifiee, sur proposition 
de la Commission qui de8ande au prealable l'avis du Comite 
economique et social, les directives touchant les modalites 
d'ap)lication du present article. 

Article 173 
Les contributions financieres des Etats .. .e mbres prevues 

a l'article 172 pourront etre remplacees en tout ou en partie 
par le produit de prelevement per~us par la Communaute dans 
les Etats membres •....•••.••• 

Le Conseil statuant a l'unanimite pourra~ apres avoir 
consulte l'Assemblee sur ces propositions, arreter les dispo
sitions dont il recommandera l'adoption par les Etats membres 
conformement a leurs regles constitutionnelles.respectives. 

Artie le 186 

Le Conseil statuant a l'unanimite arrete, en collabora
tion avec la Commission et apres consultation des autres 
institutions i:o.teressees, le s tatut des fonctionnaires et le 
regiroe ap~·licable aux autres agents de la Communaute. 

Apres l'expiration de la quatrieme annee suivant l'entree 
en vigueur du present Traite, ce statut et ce regime peuvent 
etre modifies par le Conseil statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la ComEission et apres consultation des 
autres institutions interessees. 
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Article 203 
0i une action de la CoBBunaute apparait necessaire pour 

realiser l'un des objets de la Co~~unaute, sans que le present 
Traite ait prevu les pouvoirs d'action requis a cet effet, le 
Conseil, statuant a l'unanimite sur proposition de la Corrmis
sion et apres consultation de l'Assenblee, prend les disposi
tions appropriees. 

Article 204 

Le gouvernement de tout Etat membre ou la Co~mission 
peut soumettre au Conseil des projets tendant a la revision 
du present Traite. 

Si le Conseil, apres avoir consulte l'Assemblee, et le 
c~s echeant la Connission, emet un avis favorable a la 
reunion d'une conference des representants des gouvernements 
des Etats nembres, celle-ci est convoquee par le president du 
Conseil en vue d'arreter d'un comnun accord les modifications 
a apporter au present T~aite ••..••.••••• 

Article 206 

La Communaute peut con0lure avec un Etat tiers, une 
union d'Etats ou une organisation internationale, des accords 
creant une association caracterisee par des droits et obliga
tions reciproques, des actions en COITQUll et des procedures 
particulieres. 

Ces accords sont conclus par le Conseil aggissant a 
l'unanimite et apres consultation de l'Assenblee ••••••••• 

AC 4046 



.. 

... 

L~l. 

ANNEXE III 

Protocole sur les moyens d'assurer une politigue coordonnee 
dans le domaine de l'energi% intervenu entre le Conseil de 
Ministres et la Haute Autorite lors de la 45e session du Conseil 
tenue le 8 octobre 1957. 

EXPOSE DBS MOTIFS 

Les ministres des Affaires etrangeres reunis a Home 
pour la signature des tr&ites instituant la Communaute Economique 
Europeenne et la Communaute Europeenne de l'Energie atomique 
ont demande a la Haute Autorite de presenter au Conseil de Minis
tres de la Communaute Europeenne du Charbon et de l'Lcie1' des 
propositions sur )$ methodes propres a assurer une politique 
coordonnee dans le domaine de r energie. 

La necessite d'une telle politique se ferait sentir 
pour les pays europeens m@me s'il n'y avait pas entre eux de 
marche commun: le bilan de l'energie fait apparaitre des mainte
nant un deficit difficile a combler, les besoina en energie 
croissent plus vi te que les ressources inteJ.:ieures. La continui te 
d'un approvisionnement aussi economique que possible en energie 
commande la poursuite de !'expansion de la production generale. 
Les investissements dans le domaine de 1 I energie sont a tres 
long terme et particulierement couteux; malgre les echanges de 
prOdUi tS) d I elect·rici te OU de gaz 7 le COUt de CeS inVeStissementS 
risque d'etre aggrave si chaque pays mene une action independante 
des autres en vue de couvrir ses besoins. La dependance sans 
cesse croissante a !'importation pose de groves problemes de secu
rite de l'approvisionnement, face auxquels les pays eurqpeens 
sont solidaires. Les decouvertes de ressources nouvelles dans 
leur sol ou dans ce1ui de leurs dependences ouvrent, en revanche, 
de nouvelles pe~ectives et peuvent encore modifier les condi-
tions d'approvisionnement de maniere imprevue. 
d'ensemble exige des possibilites d'ajustement 
ne des attitudes et des politiques. 

Cette situation 
rapide et coordon-



'' 

En outre, la ressource qui constitue encore dans les 
conditions actuelles des pays europeens plus des deux tiers des 
approvisionnements en energie a ete mise en cowmun entre les 
six pays. D'autres sources se sont developpees plus rapidement 
que le charbon meme et ont· :pris une part croissante dans 
l'approvisionnement. Il s'est ainsi revele qu'il n'etait pas 
possible d'etablir sur des bases coherentes des prevision~ a 
long terme sur les besoins de charbon necessaires dans une 
industrie dont les investissements exigent une periode parti
culierement prolongee, sans les rattacher a des previsions sur 
les besoins d'energie dans leur ensewble, qui seuls ont une 
relation directe avec le developpement seneral des economi~s. 
C'est pourquoi des travaux ont deja ete mis en route dans le 
Comi te mixte insti tue entre la Haute A•tt ori te et le s gouverne
ments membres du Conseil; ils ont ete l'une des bases necessaires 
de la definition des objectifs generaux pour le charbon, dont 
la Haute 11utori te a pris la responso.bili te. 

Il y a plus: les conditions de production de l'energie 
peuvent se trouver transformees a moyen terme par le developpe
ment industrial de l'energie atomiqu~. Les six pays de la Com
munaute Europeenne du Charbon et de l'Acier ont pris conscience 
de cette revolution qui s'ouvre et de la necessite de l'aborder 
en commuh. Pour assurer le developpement de l'energie atomique 
et de l'industrie nucleaire, ils ont besoin de prendre la mesure 
exacte des perspectives de ressourccs et de besoins d'energie dans 
son ensemble. 

Enfin, la politique de l'energie repose sur certaines 
options fondamentales: en particulier, la preference accordee 
a la securite d'approvisionnement ou au prix le plus bas, !'im
portance relative donnee a la satisfaction des besoins presents 
ou a la couverture des besoins futurs, les modes de couverture 
des besoins de pointe. Une divergence dans la politique ainsi 
definie affecte les conditions de concurrence entre les indus
tries utilisatrices. Dans la perspective d'etablissement d'un 
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marche commun s'etendant a l'ensemble des activites, une poli
tique coordonnee de l'energie intervenant sans retard est la 
condition indispensable d'un developpement harmonieux de cette 
integration economique, 

Il n'est pas question pour autant d'etendre les regles 
de la Communaute du Charbon et de l'Lcier aux autres formes 
d'energie qui seront comprises dans !'integration economique 
generale. 

L'action necessaire pour faciliter un approvisionnement 
de l'Europe en energie doit viser essentiellement: 

- l'elaboration des perspectives des ressources et des besoins 
a long t erme ; 

- l'etablisse@ent des conditions dans lesquelles les investis
sements energetiques aussi bien que l'~xploitation des ins
tallations pourront etre operes de la maniere la plus economi
que; 

- la coordination entre la politique de l'energie, y compris les 
echanges avec les pays tiers, et la politique economique gene
rale de chaque pays. 

Dans les conditions presentes de !'organisation euro
peenne, une politiqB coordonnee de l'energie devrait essentiel
lement resulter d'untravail accompli en commun entre la Haute 
Autorite et les gouvernements, auquel participeraient, des 
leur formation, les representants des nouvelles communautes 
europeennes, 

Ce travail, d~ns cet esprit et sous cette forme, a 
eeJa ete commence dans le Comite mixte. Il s'agit, d'une part, 
de le prolonger et de l'approfondir; mais, d'autre part, alors 
que le Comite mixte par lui s&ul .;t; dans sa forme actuelle.ne 
peut etre qu'un organe d'etudcs, il s'agit de pouvoir tirer 
des conclusions d'action. Il ost en effJt essentiel, par des 
methodes simples et effectives, d'assurer une coordination de 
la politique generalc de l'energie entre des pays qui ont deja 
mis en commun leurs resso1m.es en charbon et qui s'appretent a 
developper en commun leur industric nucleaire. 



S'inspirant de ces considerations, la Haute Autorite 

et le Conseil de Ministres sont convenus de co qui suit: 

Article premier 

Le programme d'etudes destine a permettre une politiqu.c 

coordonnee dans le domaine de l'energie est approuve tel ~u'iJ. 

figure en annexe. 

Article 2 

La Haute Autorite est chargee de poursuivre les etudes 

visees ci-dessus, en s'entourant de l'avis d'ex}?erts et c:n y 

associant lo Comite mixte institue en application de la Resolu

tion du Conseil de Ministres en date J.J. 13 octob:.:.·e ·1953 et 
fonctionnant sous la presider..ce dn representant de la ,He-utE: 
Autorite. 

La Haute Autori te 3 I cfiorce::-'a <.l I e·~nbli:.:' 8\'cC la Commis

sion de la Communaute Econc.mi':i'-,_e Er~rop8er~i1e et avec la Com...."Ylis

sion de la Communaute Eurcpee~1ne C.c l' :~.ne:rgic~ Ltomique? des 

leur institution, les fo:r:rucs de coll.abora·.:i::lll les plus app.ropriees 

a 1 'examen des problemes i.llteresE:..'l.nt les tl'Ois co:r:::nuneL~.tef', 

Sans prejudice des :QOtr·.r·.~·irs qu' elle detie::1t par 1' a:r.ticj_e 

47 du Trai te a 1 1 egard des sn·c::'epris-: 8 I'C :..c7n::.t de lc. c O!:liDUllCJ.1l:GG ~ 

la Haute Autori te est habili tee 8 rcccvo~: r de r-:3 J.n:~·or:rYJ.atic:L> 

directes des interesses; les zouve~~emen~s prA~ercnt :eur3 
bons offices, en recourant en 0as de necess:tr.§ aux po1.:voire 

dont ils disposent, pour faciL_tcr c-:-tte t: . .:-e:..1cr.nission direc.·ce 
des informations. 

Article 3 

Des represent ants de la Commission c.e; l' r:nergie Ato~:riy_uc 

et de la Commission Economiqu.e seront invites a participe.:- 8.u::.::: 

travaux du Comi te mixte aprf; 3 const~.tutio~1 C:,c ces c:om.missione.. 

Le Comite mixte pr8sentera des ~~·apports :periodiqueG 

comportant des propositions su:c los cmlditions d'~quilibre c~e 

l' approvisionnement energetique ~ d. court 1 moyen et long tern~.e ~ 

et les moyens appropries pour renl:Lser cet equilib:r.e • . . 
lo.C .:~046 
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Ces r£pports, qui presenteront le cas echeant la diver
site des opinions qui se sont fait jour, seront transmis simul
tanement a la Haute Lutorite et aux gouvernemcnts. 

Article 4 

Sur la base des rapports d~ Comite mixte, la Haute 
Autorite soumettra au Conseil de M.nistres des orientations , 
generales sur la politique de l'energie, des propositions sur 
les conditions de realisation d'une telle politique, l'~nonce 
des mesures specifiques qu'elle preconise. Ces positions se
ront discutees entre elle et le Conseil, en vue de parvcnir 
a degager une politique commune de la Communaute et des six 
pays; elles pourront @tre rendues publiques. 

Arti<~le 5 

Sans prejudice des travaux menes dans le Conseil 
d'Association avec la Grande-Bretagne et de la liaison avec les 
pays ·non membres de la Communaute a l'interieur de l'O.E.C.E., 
il pourra @tre decide d'un commun accord, et pour l'etude 
de problemes particuliers, d'inviter les representants de pays 
non membres a participer a des reunions avec le Comite mixte 
ou a des seances speciales reunissant la·Raute Autorite et 
le Conseil. 
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ANNEXE 

Il sera etabli des bilans d'energie previsionnels a 
des termes differents, les uns rapproches, les autres sur longue 
peri ode, assort is de la recherche des moyens les plus economi.ques 
de les equili1,rer. 

Les etudes devront mener de front l'etablissement rapide 
de donnees permettant des premieres conclusions concretes, et 
1 I appr0f0ndissement dU travail pOur ameliorer progreSSi .. rement leS 
instruments d'analyse. 

1) Bilans retrospectifs 

L'etude de la structure energ~tique sur les quelques der
nieres annees disponibles, enrichie par l'analyse des faits les 
plus recents d'annee en annee, fournira la base du travail. 

Les travaux deja accomplis seront periodiquement prolonges 
et ameliores par des recherches dans deux directions : 

a) on s'efforcera de completer les· donnees statistiques en
core insuffisantes et d'en assurer une comparabilite plus satis
faisante; 

b) on s' efforcera de serrer de p:_us pres les conditions de 
transformation de l'energie d'un stade a l'autre (energie primaire, 
energie secondaire, energie consommee, energie utile). 

-2) Perspectives a moyen eta long terme 
Les extrapolations, tirees des bilans retrospectifs, sur 

les besoins a long terme, seront rev~ses a mesure qu'apparaissent 
des donnees nouvelles. 

Pour determiner a terme plus rapproche dans quelle mesure 
les moyens de couvrir les besoins pourront @tre reunis, il convien
dra 

a) de poursuivre des etudes sur la liaison entre le develop
pement d'activite des differents groupes d'utilisateurs et leurs 
besoins d 1 energie; 

b) d'obtenir des informations sur les investissements en 
cours ou en projet; il suffit d'ailleurs que ces informations 
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soient etablies par grandes categories (installations de produc
tion, equipements de transport et de distribution pour chaque 
type d'energie), avec indication des depenses dans chacune des 
categories, des resultats et des dates de mise en service; 

c) sur la base d'une comparaison entre le a) et le b), 
d'etablir des previsions sur les besoins d'importation a des 
dates echelonnees dans le temps. 

3) Conditions generales de realisation 

On etudiera les conditions mises en evidence par les 
extrapolations ci-dessus et dont la realisation seule peut 
transformer ces extrapolations en previsions. Ces conditions 
portent en particulier· sur : 

- les effets concernant la balance des paiements, 
- les investissements necessaires, 
- la main-d'oeuvre disponible. 

4) Maintien de l'eguilibre dans l'expansion 

Si certaines des conditions ci-dessus ne sont pas reali
sables, la·recherche des moyens susceptibles d'assurer le reequi
libre necessaire a l'expansion, dans un fonctionnement aussi 
libra que· pOSSible de l I economie energetiqUe, Sera eclairee par 
les etudes ci-apres : 

a) L'analyse des conditions qui influencent le recours 
a l'une ou l'autre des diverses formes d'energie quand elles sont 
en concurrence, en particulier par la poursuite des travaux 
sur : 

- la substitution entre sources d'energie en fonction des 
prix; 

- 1 o ~t:T"',[';f:lJT'A et les modes de formation des prix des dif-



b) On recherchera la contribution que peut apporter a l'equi~, 
bre energetique l'abaissement du co~t d'utilisation : 

- par la valorisation chez le producteur; 
-par l'economie de consommation chez l'utilisateur. 

jjm132
Text Box
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.ANNEXE IV 

Recapitulation ;:z~osi:t~:ns: ~u 1Tra~ t~. ? ~E. C! ~ •. ±menpi?nne-2Ji 
au Chapixre ~~apport 

J...rticle 4 

Sont reconnus incompatibles avec 1~ marche commun du 
charbon et de 1 1acier et, en consequAnce, sont abolis et in~er
dits dans les conditions prevues au prP.sAat Traite, a l'inte-
rieur d~ la Communaute : · 

a) les droits d'entree ou de sortie, ou taxes d'effet 
equivalent, et les res·trictions quanti tatives a la circulation 
des produits; 

b) lAS mesures OU pratiques etablissant une discrimina
tion entre producteurs, entre acheteurs ou entre utilisateurs, 
notamment en ce qui concerne les conditions de prix ou de li
vraison et les tarifs de transports, ainsi que les mesures ou 
pratiques faisant obstacle au libre choix par l'acheteur de son 
fournisseur; 

c) les subventions ou aides accordees par les Etats ou 
les charges speciales imposees par eux, sous quelque forme que 
ce soit; 

d) les pratiques restrictives tendant a la repartition 
ou a l'exploitation des marches. 

Article 46 

La Haute Autorite peuc. a tout ~oment, consulter les 
Gouvernements, les divers int~russes (entreprises, travailleurs, 
utilisateurs et negociants) et leurs associations, ainsi que 
tous experts. 

Les entreprises, les travailleurs, les utilisateurs et 
negociants, et leurs associations ont qualite pour presenter 
a la Haute Autorite toutes suggestion~ ou observations sur les 
questions les concernant. 

Pour orienter, en fonctic , des missions imparties a la 
Communaute, l'action de tousles interesses, et pour'determi
ner son action propre, dans les conditions prevues au present 
Traite, la Haute Autorite doit, en reeourant aux consultations 
ci-dessus : 
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1) effectuer une etude permanente de l'evolution des 
marches et des tendances des prix; 

2) etablir periodiquement des programmes previsionnels 
de caractere indicatif portant sur la production, la consomma
tion, l'exportation et l'importation; 

3) definir periodiquement des objectifs generaux o)n
cernant la modernisation, l'orient~tion a long terme des fabri
cations et' l'expansion des capacites de production; 

4) participer, a la demande des gouvernements interes
ses, a l'etude des possibilites de reemploi, dans les industries 
existantes ou par la creation d'activites nouvelles, de la 
main-d'oeuvre rendue disponible par l'evolution du marche ou 
les transfornations techniques; 

5) rassembler les informations necessaires a l 1appre
ciation des possibilites de relevement des conditions de vie 
et de travail de la main-d'oeuvre des industries dont elle a 
la charge et des risques qui menacent ces conditions· de vie. 

Elle publie les objectifs generaux et les progranmes, 
apres les avoir soumis au Ccmite Consultatif. 

Elle peut rendre publiques les etudes et informations 
mentionnees ci-dessus. 

Article 47 

La Haute Autorite peut recueillir les informations 
necessaires a l'accomplissenent de sa mission. Elle peut faire 
proceder aux verifications necessaires. 

La Haute Autorite est tenue de ne pas divulguer les 
informations qui, par leur nature, sont couvertes par le 
secret professionnel et notamment les renseignements relatifs 
aux entreprises et concernant leurs relations commerciales 
ou les elements de leur prix de revient. Sous cette reserve, 
elle doit publier les donnees qui sont susceptibles d 1etre 
utiles aux gouvernements ou a tous autres interesses. 

La Haute Autorite peut prononcer, a l'encontre des 
entreprises qui se soustrairaient aux obligations resultant 
pour elles des decisions prises en application des dispositions 
du present article ou qui fourniraient scierrment des informa
tions fausses, des amendes, dont le nontant sera de l p. 100 
du chiffre d'affaires annuel, et des astreintes dont le montant 
maximum sera de 5 p. 100 du chiffre d'affaires journalier 
moyen par jour de retard. 
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Toute violation par la Haute Autorite du secret profes
sionnel ayant cause un dommage a une entreprise pourra faire 
l'objet d'une action en indemnite devant la Cour, dans les 
conditions prevues a l'article 40. 

Article 50 

1) Les prelevements sont destines a couvrir 
- les depenses administratives prevues a l'article 78; 
- l'aide non remboursable prevue a l'article 56, relatif 

a la readaptation; 
- en ce qui concerne les facilites de financement pre

vues aux articles 54 et 56 et apres appel au fonds de reserve, 
la fraction du service des emprunts de la Haute Autorite 
eventuellement non couverte par le service de ses prets, ainsi 
que le jeu eventuel de sa garantie aux emprunts souscrits 
directement par les entreprises; 

. - les depenses consacrees a l'encouragement de la re
cherche technique et economique dans les conditions prevues 
au paragraphe 2 de l'article 55. 

2) Les prelevements sont assis annuellement sur les dif
ferents produits en fonction de leur valeur moyenne sans que 
le taux en puisse exceder 1 p. 100, sauf autorisation preala
ble du Conseil prise a la majorite des deux tiers. Les condi
tions d'assiette et de perception sont fixees, en evitant dans 
toute la mesure possible les taxations cunulatives, par une 
decision generale de la Haute Autorite prise apres consulta
tion du Conseil. 

3) La Haute Autorite peut prononcer, a l'encontre des 
entreprises qui ne respecteraient pas les decisions prises par 
elle en application du present article, des majorations de 
5 p. 100 au maximum par trimestre de retard. 

Article 54 

La Haute Autorite peut faciliter la realisation des 
programmes d 1investissements en consentant des prets aux 
entreprises ou en donnant sa garantie aux autres emprunts 
qu'elles contractent. 

Sur avis conforme du Conseil statuant a l'unanimite, la 
Haute Autorite peut concourir par les memes moyens au fi'nan
cement de travaux et d 1installations qui contribuent directement 
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et a titre principal a accroitre la production, abaisser les 
prix de revient ou faciliter l'ecoulement de produits souois 
a sa juridiction. 

Pour favoriser un developpement coordonne des investis
sements, la Haute Autorite peut obtenir, conformement aux dis
positions de l'article 47, communication prealable des pro
grammes individuels, soit par une demande Speciale adressee a 
l'entreprise interessee, soit par une decision definissant la 
nature et l'importance des programmes qui doivent etre commu
niques. 

Elle peut, apres avoir donne aux interesses toutes faci
lites pour presenter leurs observations, formuler un avis moti
ve sur ces programmes dans le cadre des objectifs generaux 
prevus a l'article 46. Sur demande de l'entreprise interessee, 
elle est tenue de formuler un tel avis. La Haute Autorite 
notifie l'avis a l'entreprise interessee et le porte a la 
connaissance de son gouvernement. La liste des avis est publiee. 

Si la Haute Autorite reconnait que le financement d'un 
programme ou l'exploitation des installations qu'il comporte 
impliqueraient des subventions, aides~ protections ou discri
minations contraires au present Traite, l'avis defavorable pris 
par ces motifs vaut decision au sens de l'article 14 et entrafne 
l'interdiction pour l'entreprise interessee de recourir, pour 
la realisation de ce programne, a d'autres ressources que ses 
fonds propres. 

La Haute Autorite peut prononcer, a l'encontre des 
entreprises qui passeraient outre a l'interdiction prevue a 
l'alinea precedent, des amendes dent le montant maximum sera 
egal aux soomes indlinent consacrees a la realisation du pro
gramme en cause. 

Article 56 

Si l'introduction, dans le cadre des objectifs generaux 
de la Haute Autorite, de precedes techniques ou d'equipements 
nouveaux a pour consequence une reduction d'une importance 
exceptionnelle des besoins de oain-d'oeuvre des industries du 
charbon ou de l'acier entrainant dans une ou plusieurs regions 
des difficultes particulieres dans le reemploi de la main-d'oeuvr( 
rendue disponible, la Haute Autorit6, sur la demande des gou
vernements interesses : 

a) prend l'avis du Comite Consultatif; 
b) peut faciliter, suivant les modalites prevues a l'ar

ticle 54, soit dans les industries relevant de sa juridiction, 
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soit sur avis conforme du Conseil, dans toute autre industrie, 
le financement des programnes, approuves par elle, de creation 
d'activites nouvelles economiqueBent saines et susceptibles 
d'assurer le reemploi productif de la oain-d 1oeuvre rendue dis
ponible; 

c) consent une aide non remboursable pour contribuer 
- aux versements d'indemnites permettant a la uain

d'oeuvre d'attendre d'etre replacee; 
- a l'attribution aux travailleurs d'allocations pour 

frais de reinstallation ; 
- au financeoent de la reeducation professionnelle des 

travailleurs amenes a changer d'emploi. 
La Haute Autorite subordonne l'octroi d'une aide non 

re~boursable au versement par l'Etat interesse d'une contri
bution speciale au moins equivalente au montant de cette aide, 
sauf derogation autorisee par le Conseil statuant a la majorite 
des deux tiers. 

P~ticle 60 

1) Sont interdites en natiere de prix les pratiques con-
traires aux articles 2, 3 et 4 et notanment : 

- les pratiques deloyales de concurrence, en particulier 
Ies baisses de prix pureoent temporaires ou purement locales 
tendant, a l'interieur du marche commun, a l'acquisition d'une 
position de monopole; 

- les pratiques discriminatoires cooportant, dans le 
marche comnun, l'application par un vendeur de conditions 
inegales a des transactions comparables, notamnent suivant 
la nationalite des acheteurso 

La Haute Autorite pourra definir, par decisions prises 
apres consultation du Comite Consultatif et du Conseil, les 
pratiques visees par cette interdiction. 

2) Aux fins enoncees ci-dessus : 
a) les baremes des prix et conditions de vente appliques 

sur le marche commun par les entreprises doivent etre rendus 
publics, dans la mesure et dans les formes prescrites par la 
Haute Autorite, apres consultation du Comite Consultatif; si 
la Haute Autorite reconnait que le choix, par une entreprise, 
du point sur la base duquel elle etablit son bareme presente 
un caractere anormal et permet notaument d'eluder les dispo
sitions dub ci-dessous, elle adresse a cette entreprise les 
recommandations appropriees; 
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b) les modes de cotation appliques ne doivent pas avoir pour 
effet d'introduire dans les prix pratiques par une entreprise 
sur le marche comnun, ramenes a leur equivalent au depart du 
point choisi pour l'etablissement de son bareme : 

- des majorations par rapport au prix prevu par lcdit 
bareme pour une transaction comparable; 

- ou des rabais sur ce prix dont le montant excede : 
- soit la mesure permettant d'aligner l'offre faite 

sur le barene, etabli sur la base d'un autre point, 
qui procure a l'acheteur les conditions les plus 
avantageuses au lieu de livraison; 

- soit les limites fixees pour chaque categorie de 
produits, en tenant compte eventuellement de leur 
origine et de leur destination, par decisions de 
la Haute Autorite prises apres avis du Comite Con
sultatif. 

Ces decisions interviennent quand leur necessite appa
raft, pour eviter des perturbations dans l'ensenble ou dans une 
partie du marche commun, ou des desequilibres qui resulteraient 
d'une divergence entre les modes de cotation utilises pour un 
produit et pour les matieres qui entrent dans sa fabrication. 
Elles ne font pas obstacle a ce que les entreprises alignent 
leurs offres sur les conditions offertes par des entreprises 
exterieures a la Communaute, a condition que ces transactions 
soient notifiees a la Haute Autorite qui peut, en cas d'abus~ 
limiter ou suppriner, a l'egard des entreprises en cause, le 
benefice de cette derogation • 

. Article 65 
/ 

l) Sont interdits tous accords entre entreprises, toutes 
decisions d'associations d 1 entreprises et toutes pratiques 
concertees qui tendraient, sur le marche commun, directenent 
ou indirectement, a empecher, restr~indre ou fausser le jeu 
normal de la concurrence et en particulier : 

a) a fixer ou determiner les prix; 
b) a restreindre ou a contr6ler la production, le 

developpement technique ou les investissements; 
c) a repartir les marches, produits, clients ou sources 

d'approvisionnement. 

2) Toutefois, ls. Haute Autorite autorise, pour des pro-
duits determines, des accords de specialisation ou des accords 
d'achat ou de vente en conmun, si elle reconnaft 
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a) ~~ue cette specialisation ou ces acl1.ats ou ces ventes 
en commun contribueront a une amelioration notable dans la 
production ou la distribution des produ±ts ·vises; 

b) que l'accord en cause est essentiel pour obtenir 
ces effets sans qu'il soit d'un caractere plus restrictif 
que ne l'exi~e sont objet, et 

c) qu 'il n' eS::i pas susceptible de don·,;er aux entreprises 
interessees le pouvoir de determiner les prix, contr6ler ou 
limiter la production ou les debouches, d'une partie substan
tielle des produits en cause dans le marche comL~un, ni de les 
soustraire a une concurrence effective d'autres entreprises ~ 
dans le marche commun. 

Si la Haute Autorite reconnait QUe certains accords sont 
strictement analogues, quant a leur nature et a leurs effets, 
aux accords vises ci-dessus, compte tenu notamment de l'appli
cation du present paragraphe aux entreprises de distribution, 
elle les autorise egalement lorsqu'elle reconnait qu'ils satis
font aux m~mes conditions. 

Les auto±isations peuvent etre accordees a des conditions 
determinees et pour une periode limitee. Dans ce cas, la Haute 
Autorite renouvelle l'autorisation une ou )lusieurs. fois si 
elle constate qu'au moment du renouvellement, les conditions 
prevues aux aline as ~a.£... ci-dessus continuent d 1 ~tre remplies. 

La Haute Autorite revoque l'autorisation ou en modifie 
les termes si elle reconnait que, par l'effet d'un changement 
dans les circonstances, l'accord ne repond plus aux conditions 
prevues ci-dessus, ou que les consequences effectives de cet 
accord ou de son application sont contraires aux conditions 
requises pour: son .approbat~o~. 

Les.;decisions comportant octroi, renouvellement, ·modi
fication, refus ou revocation d'autorisation, ainsi que 
leurs motifs doivent etre publies, sans que les limitations 
edictees par l'article 47, deuxieme alinea, soient applicables 
en pareil cas. 
3) La Haute Autorite peut obtenir, conformement s.ux dis-
positions de l'article 47, toutes informations necessaires 
a 1 1 ap~lication du present article, soit par demande Speciale 
adressee aux interesses, soit par un reglement definissant 
la nature des accords, decisions ou pratiques qui ont a lui 
etre communiques. 
4) Les accords ou decisions interdits en vertu du para-
graphe l du present article sont nuls de plein droit et ne 
peuvent etre invoques devant aucune juridiction des Etats 
membres. 
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La Haute Autorite a competence exclusive, sous r0serve 
des recours devant la Cour, pour se prononcer sur la confer
mite avec les dispositions du present article desdits accords 
ou decisions. 
5) La Haute Autorite peut prononcer contre les entreprises 
qui auraient conclu un accord nul de plein droit, applique 
ou tente d'appli~uer, par voie d'arbitrage, dedit, boycott, 
ou tout autre moyen, un accord ou une decision nuls de plein 
droit ou un accord dont l'approbation a ete refusee ou revo
quee, ou qui obtiendraient le b~nefice d'une autorisation 
au moyen d'informations sciemment fausses ou deformees, ou 
qui se livreraient a des pratiques contrairffiaux dispositions 
du paragraphe 1, des a;:1endes et astreintes au maxL:mm egales 
au double cu chiffre d'affaires realise sur les produits 
ayant fait l'o.bjet de l'accord, de la decision ou de la prati
que contraires aux dispositions du present article, sans pre
judice, si cet objet est de restreindre la production, le 
develop·, ement technique ou les investissements, d' un releve
ment du maximum ainsi determine a concurrence de 10· p. 100 
du chiffre d'affaires annuel des entreprises en cause, en 
ce qui concerne l'amende, et de 20 p. 100 du chiffre d'affai-
res journalier, en ce qui concerne les astrein·:: es. t 

Article 66 

1) Est somise a autorisation prealable de la Haute 
AutoriteJ sous reserve des dispositions du paragraphe 3, 
toute operation ayant par elle-m~me pour effet direct ou in
direct a l'interieur des territoires vises a l'alinea 1 de 
l'article 79, et du.fait d'une personne 6u d'une entreprise 
d'un groupe de personnes ou d'entreprises, une concentration 
entre entreprises dont l'une au moins releve de l'application 
de l'article 80, que l'operation soit relativa a un @~me 
produit ou a des produits differents, qu'elle soit effectuee 
par fusion, acquisition d'actions ou d'elements d'actifs, pr@t, 
contrat, ou tout a_·,tre moyen de controle. Pour 1 1 application 
des dispostions ci-dessus, la Haute Autorite definit par un 
regl:ement, etabli apres consultation du Conseil, les elements 
qui constituent le controle d'une entreprise~ 
2) La Haute Autorite accorde l'autorisation visee au para-
graphe precedent, si elle reconnaft que l'operation envis&gee 
ne donnera pas aux personnes ou aux entreprises iuteressees, 
en ce qui concerne celui ou ceux des produits en cause qui 
relevent de sa juridiction, le pouvoir: 

- de determiner les prix, controler ou restreindre 
la production ou la distribution, ou faire obstacle 
au maintien d'une concur~ence effective, sur une 
partie importante du marche desdits produits; 

- OU d I echapper' notam.::lent en etabliSSaDt UnG pOSition 
artificiellement privilegiee et comporta:.t un · 
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avantage substantial dans l 1 acces aux app~ovisionne
ments ou aux debouches, aux regles de concurrence 
resultant de l'application du present Traite. 

Dans cette appreciation, et conformement au principe 
de non discrimination a l 1 article 4, alinea b, la Haute 
Autorite tient compte de l'importance des entreprises de m~me 
nature existant dans la Communaute, dru1s la mesure qu 1 elle 
estime justifiee pour eviter ou corriger les desavantages re
sultant d 1une inegalite dans les conditions de concurrence. 

La Haute Autorite peut subordonner l'autorisation a 
toutes conditions qu 1 elle estime appropriees aux fins du 
present paragraphe. 

Avant de se prononcer sur une operation affectant des 
entreprises dont l'une au moins echapy;e a l 11 a:pplication de 
1 1 article 80, la Haute Autorite recucille les observations 
du gouvernement int,§resse. 
3) La Haute Autorite exempte de l 1 obligation d 1 autorisa-
tion prealable les cat~gories d'op6rations dont elle reconnaft 
que, par l 1 importance des ac tifs ou en tr.eprisos qu 1 elles 
affectent, consideree en liaison avec la nature de la concen
tration qu 1 elles realisent, elles doivent ~tre reputees con
formes aux conditions requises par le para3raphe 2. Le regle
ment, etabli a cet effet apres avis conforme du Conseil, fixe 
egalement les conditions auxquelles cette exemption est sou
mise. 
4) Sans prejudice de l' application de l' article Lj-7, a 
l'egard des entreprises relevant de sa juridiction, la Haute 
Autorite peut, soit par un reglement etabli apres consultation 
du Conseil et definissant la nature des operations qui ont 
a lui @tre communig_uees·, soi t par demande speciale adressee 
aux interesses dans le cadre de ce reglement, obtenir des 
personnes physiques ou morales ~rant acquis ou regroupe, ou 
devant acquerir ou regrouper les droits ou actifs en cause, 
toutes informations necessaires a l 1 application du present 
article sur les oprations susceptibles de produire l 1 effet 
vise au paragraphe.l. 
5) Si une concentration vient a ~tre r8alisee, dont la 
Haute Autorite reconnait qu'elle a ete effectuee en infraction 
aux dispostions du paragraphe l et satis,:£ait neanm.oins aux con.-· .. 
ditions prevues par le ~aragraphe 2, clle subordonne l'appro
bation de cette concentration au versement, par les personnes 
ayant acquis ou regroupe les droits ou actifs en cause, de 
l'amende prevue au paragraphe 6, deuxieme alinea, sans que 
le montant puisse etre inferieur a la moitie du maximum prevu 
audit aline a dans les cas ou il apparait claircment que l 1 au
torisation devait ~tre demandee. A defaut de ce verseillent 
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la Haute Autorite ap)lique les mesures prevues ci-apres 
en ce qui concerne les concentrations reconnues illicites. 

Si une concentration vient a etre realisee, dont la 
Haute Autorite reconna1t qu'elle ne peut saisfaire aux con
ditions generales ou particulieres auxquelles une autorisa
tion au titre du para3raphe 2 serait subordonnee, elle 
constate par decision motivee le cara.ctere illicite de cette 
concentration et, apres avoir mis les interesses en mesure 
de presenter leurs observations, ordonne la separation des 
entrenrises ou des actifs indOment reunis ou la cessation 
du cont6le commun, et toute autre action qu'elle estime appro
priee pour retablir l'exploitation independante des entrepri
ses ou des actifs en cause et restaurer des conditions nor
males de concurrence. Toute personne Qirectement interessee 
peut for.!ller centre ces decisions un recours dans les conditions 
prevues a l'article 33. Par derogation audit article, la Cour 
a pleine competence pour apprecier si l'operation realisee 
a le caractere d'une concentration au sens du parasraphe 1 
du present article et des reglements pris en application 
du meme paragraphe. Ce recours est suspensif. Il ne peut ~tre 
forme qu'une fois ordonnees les mcsures ci-dessus prevues, 
sauf accord donne par la Haute Autorite a l'introduction 
d'un recours distinct_contre la decision declarant l'opera
tion illicite. 

La Haute Autorite peut, a tout moment, et sauf ap]lica
tion eventuelle des dispositions de l'article 39, alinea 3, 
prendre ou provoquer les mesures conserva~ires 1u'elle estime 
necessaires pour sauvegarder les interots des entreprises con
currentes et des tiers, et a prevenir toute action susceptible 
de faire obstacle a l'execution de ses decisions. Sauf decision 
contraire de la Cour, les recours ne suspendent pas l'applica
tion des mesures conservatoires ainis arretees, 

La Haute Autorite accorde aux interesses, pour executer 
ses decisions, un delai raisnnable au dela duquel elle peut 
imposer 6es astreintes journalieres a concurrence de un 
pour mille de la valeur des droits ou actifs en cause. 

En outre, a defaut par les interesses de rewplir leurs 
obligations, la Haute Autorite prend elle-meme des mesures 
d'executions et peut notamment suspendre l'exercice, dans les 
entreprises relevant de sa juridiction, des d oits attaches 
aux actifs irregulieremcnt acquis, provoquer la nomination 
par autorite de justice d'un administrateur sequestre pour 
ces actifs, en organiser la vente forcee dans des conditions 
preservant les iaterets legitimes de leurs proprietaires, 
annuler, a l'egard des personnes physiques ou morales ayant 
acquis, par l'effet de l'operation illicite, les droits ou 
actifs en cause, les actes, decisions, resolutions ou 
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deliberations des organes dirigeants des entreprises sou
mises ~ un contr6le irr~~uli~reuent etabli. 

La Haute Autorite est, en outre, habilitee ~ adresser 
aux Etats membres interessas les recommandations necessaires 
pour obtenir, dans le cadre des legislations nationales, l'exe
cution des 2esures pr6vues aux alineas pr~c6dents. 

Dans l'exercice de ses pouvoirs, la Haute Autorite tient 
compte des dr·oi ts des tiers acquis de bOi.1l1C foi. 

6) La Haute Au tori te peut imposer des amendes a concur-
rence de : 

- 3 p. loo de la valeur des actifs acquis ou regroupes, 
ou dcvant etre acqui s ou rec;roupes' aux personnes 
physiques ou morales qui se seraient soustraites aux 
obligations prevues .Par le paragraphe 4; 

- 10 p. 100 de la valeur des actifs acquis ou regroupes, 
aux personnes physiques ou morales qui se seraient 
soustraites aux obligations prevues par le paragraphe 
1, ce maximum etant releve:, au dela du douzieme 
mois qui s6it la r~al±sation de l 1 operatio~, d'un 
vingt-quatrieme par mois sup~lementaire ecoule·jus
qu'a la constatation de l'infraction par la Haute 
Autorite; 

- 10 p. 100 de la valeur des actifs acquis ou regroupes, 
ou devant ~tre acquis ou regroupes, a.ux personnes 
physiques ou morales qui auraient obtenu ou tente 
d'obtenir le benefice des dispositions prevues au pa~ ; 
ragraphe 2 au moyen d'informations fausses ou defor
mees; 

- 15 p. 100 de la valeur des actifs acquis ou regroupes, 
aux entreprises relevant de sa juridiction qui au
raient participe ou se seraient pretees a la realisa
tion d'operations contraires aux dispositions du pre
sent article. 

Un recours est ouvert devant la Cour, dans les condi
tions de l'article 36, au profit des personnes qui sont l'objet 
des sanctions prevues au ~resent paragraphe. · 

7) Si la Haute Autorite reconnaft que les entreprises pu-
bliques ou privees qui, en droit ou en fait, ont ou acqui~rent, 
sur le marche d'un des produits relevant de sa juridiction, 
une position dominante qui les soustr~it a une concurrence 
effective dans une partie importante clu marche commun, utili
sent cette position a des fins contraires aux objectifs du 
present Traite, elle leur adresse toutes recommandations pro
pres a obtenir que cette position ne soit pas utilisee a ces 
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fins. A defaut d'execution satisfaisonte desdites recomman
dations dans un delai rasonnable, la Haute Autorite, par de
cisions prises en consultations avec·le gouvernement interess~, 
et sous les sanctions }revues respective;:;.1ent aux articles 
58, 59 et 64, fixe los prix et conditions de vente a appli
quer par l'entroprise en cause, ou etablit des programwos 
de fabrication OU des progra~~1eS de livraison a executer par 
elle. 

Titre troisieme ~-ohapitre VIII 

Salaires et mouvements de la main-d'oeuvre 

Article 68 

1} Les modes de fixation des salaires et des prestations 
sociales en usage dans les differents Etats membres ne sont 
pas affectes, en ce ~ui concerne les industries du charbon 
et de l'acior, par l'ap~lication du present Traite, sous 
reserve des dispositions suivantes. 

2) Lorsque la Haute Autorite reconna1t que des prix anor-
malement bas partiques dans une ou plusieurs entreprises 
resultent des salaires fixes par ces entreprises a un niveau 
anormalement bas eu egard au niveau des salaires pratiques 
dans la m~me region, elle adresse a celles-ci, apres avis 
du Comite Consultatif, los recommandations necessaires •. Si 
les salaircs anormalement bas.resultent de decisions gouver
neuentales, la Haute Autorite entre en consultation avec le 
gouvernement interesse auquel, a defaut d'accord, elle p~ut, 
apres avis du Comite Consultatif, adresser une recommandation. 

3~ Lorsque la Haute Autorite reconna1t qu'une baisae des 
salaires, tout a la fois, entraine une baisse du·~iveau~deJ~~e 
de la main-d'oeuvre et est employee comme moyen d 1 ajustement 
economique permanent des entreprises ou de concurrence entre 
les entreprises, elle adresse a l'entreprise ou au gouverne
mcnt interesse, apres avis du Comite Consultatif, une recom
mandation en vue d'assurer, a la charse des entreprises, des 
avantages a la main-d'oeuvre compensant cette baisse. 

Cette disposition ne s'applique pas : 
a) aux mesures d'ensemble appliquees par un Etat mem

bre pour etablir son equilibre oxterieur, sans 9rejudice, 
dans ce dernier cas, de l'application eventuelle des dispo
sitions prevues a l'article 67; 

b) aux baisses de salaires resultant de l'application 
de l'echelle mobile legalement ou contractuellement et~blie; 
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c) aux baisses de salaires provoqu~es par une baisse 
du coOt de la vie; 

d) aux baisses de salaires qui corrigeraient les haus
ses anormales &nt~rieurement intervcnues dans des circons
tances exceptionnelles qui ont cess~ de produire leurs effets; 

4) En dehors des cas pr~vus en a et b au paragraphe p~~ce
dent, toute baisse de salaires affectant;l'ensemble ou une 
fraction notable de la main-d'oeuvre d'une entrprise doit 
atre notifi~e a la Haute Autorit~. 

5) Les recomnandations prevues aux: paragraphes pr~cedentts 
no peuvent etre fai tes par la Hau·ce Au tori te qu 1 apres consul
tation du Conscil, sauf si clles sent adressees a des entre
prises qui n'atteindr~ient pas une importance definie par la 
Haute Autorite en accord avec le Conseil. 

Lorsqu'une mod~fication, dans un des Etats membres, 
des dispositions relatives au financement de la Securit~ so
ciale1 ou des moycns de lutte centre le ch6mage et les effets 
du chomage, ou une variation des salaircs produit les effets 
vis~s a l'article 67, §§ 2 ot 3, la Haute Autorit~ est habi
lit~e a appliquer lcs dispositions prevues audit article. 

5) Au cas ou les entreprises ne se conformeraient pas aux 
reco~nandations qui leur sent adress~es en application du 
pr~scnt article, la Haute Autorit~ peut leur infliger des 
amendes et des astreintes a concurrence du double des econo
mies de frais de main-d'oeuvre indCment r~alis~es. 

Article 69 

1) Les Eto..ts ncmbres s'engagent a ~carter toute restric-
tion, fondee sur la nationalit~, a l'emploi dans les indus
tries du charbon et de l'acier, ~ l!~gard des travailleurs 
nationaux d'un des Etats membres de qualification confirmee 
dans les professions du charbon ct de l'acier, sous r~serve 
des limitations qui r~sultent des n~cessites fondament~les 
de sant~ et d'ordre public. 

2) Pour l'ap;lication de cette disposition, ils etabliront 
une definition coffiillune des sp~cialites et des conditions de 
;.:;_ualification, determinoront d' m.1 commun accord les limi ta-
t ions pr~vues au paragraphe pr~cedent et recherdheront los 
proc~des~chniques permettant la mise en contact des offres et 
des demandes d'emploi dans l'ensemble de la Communaute. 

3) En outre, pour les categories de travailleurs non 
prevues au paragraphe precedent et au cas 0u un d~veloppoment 
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de production dans l'industrie du charbon et de l'acier serait 
freine par une penurie de main-d'oeuvre approprice, ils 
adapteront leurs reglementations relatives a l'immigration 
dans la mesure necessaire pour mettre fin a cette situation; 
en particulier, ils faciliteront le reemploi des travailleurs 
en provenance des industries du charbon et de l'acier d'autres 
Eta.ts membres. 
4) Ils interdiront toute discrimination dans la remune-
ration et les conditions de travail entre travailleurs natio
naux et immigres, sans prejudice des mesures speciales interes
sant les travailleurs frontaliers; en particulier, ils recher
cheront entre eux tous arrangements qui demeureraient necessai
res pour que les dispositions relatives a la Securite sociale 
ne fassent pas obstacle aux mouvements de main-d'oeuvre. 
5) La Haute Autorite doit orienter et faciliter l'action des 
Etats membres pour l'application des mesures prcvues au present 
article. 
6) Le present article ne porte pas atteinte aux obliga-
tions internationales des Etats membres. 

Article 81 

Les expressions "charbon" et "acier" sent definies a 
l'annexe I jointe au present Traite. 

Les listes comprises dans cette annexe peuvent @tre 
completees par le Conseil statuant a l'unanimite. 

§ 14 de la Convention relative aux dispositions transitoires 
Des l'entrce en fonctions de·la Haute Autorite, les 

Etats membres engageront des ncgociations avec les gouverne
ments des pays tiers, et en particulier avec le Gouverne~1ent 
bri tannique, sur 1' ensemble des relations economiques et colnrJ.er
ciales concernant le charbon et l 'acier entre la CorillD.unc,ut·3 et 
ces pays. Dans ces negociations, 1~ Haute Autorite, agissant 
sur instructions delibcrees par le Conseil a l'unanimite, sera 
mandataire coL1Ill.un des gouvernewents des Etats uenbres. Des repre
sentants des Etats membres pourront assister auxdites negocia
tions. 
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